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Une réponse multidimensionnelle est nécessaire pour éviter un changement climatique dangereux. Le carbone 
terrestre (notamment les arbres, les sols et la tourbe) est un élément crucial et inexploité qui pourrait apporter 
jusqu’à 25 % de cette réponse. Ce sont la déforestation et la dégradation des forêts et des tourbières dans les 
tropiques des pays en développement qui provoquent actuellement la grande majorité des émissions de 
carbone terrestre.  

The Terrestrial Carbon Group s’est constitué pour élaborer des recommandations de principe permettant de 
débloquer le potentiel du carbone terrestre. Il s’agit d’un groupe international composé de spécialistes dans les 
domaines des sciences, de l’économie et de la politique publique, qui a des compétences en aménagement des 
terres, en changement climatique et en marchés. Le Groupe a l’expérience des pays et des régions où l’affectation 
des terres est une source considérable d’émissions de gaz à effet de serre, des pays et des régions où l’affectation 
des terres pourrait séquestrer les gaz à effet de serre atmosphériques, et des pays et régions qui disposent de 
marchés existants ou émergents de carbone. 

L’objectif du Groupe est que le carbone terrestre soit véritablement intégré à la réponse internationale au 
changement climatique. Ce document fournit des principes directeurs à cet effet, permettant d’appuyer : (a) les 
négociations actuelles globales sur la réduction des émissions à partir de la déforestation et de la dégradation 
(REDD) selon la Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques et du Protocole de Kyoto ; 
et (b) les efforts naissants, nationaux, bilatéraux et multinationaux pour conserver et améliorer le carbone 
terrestre. Les deux démarches, avec le marché et sans lui, concernant le carbone terrestre et le changement 
climatique sont nécessaires. Dans ce contexte, ce document propose un système permettant d’inclure de façon 
crédible le carbone terrestre des pays en développement dans la réponse internationale au changement 
climatique, grâce à des marchés du carbone. 
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Sommaire 

C’est l’accumulation de gaz à effet de serre dans l’atmosphère qui provoque le changement climatique 
anthropique. Ces gaz ne peuvent s’évacuer que vers deux autres endroits : les océans et le milieu terrestre 
(incluant les terres et la végétation). 

Le changement climatique ne se réduit pas à un problème environnemental ; il a également un impact sur 
tous les aspects de la vie, dans les pays développés aussi bien que dans les pays en développement. Une 
mission essentielle pour le monde entier consiste à éviter un changement climatique dangereux. C’est un 
travail difficile pour lequel nous devons utiliser tous les moyens disponibles.  

Nous pouvons utiliser le carbone terrestre (notamment les arbres, les sols et la tourbe) pour apporter 
jusqu’à 25 % de la solution au changement climatique.1  

Le carbone terrestre ne fait logiquement pas partie de la réponse internationale au changement climatique. 
L’important, à savoir la réduction des émissions de référence de carbone terrestre dans les pays en 
développement, est exclu du Protocole de Kyoto. En 2005 à Montréal et de nouveau à Bali en 2007, les pays 
du monde ont accepté d’étudier l’inclusion au cadre du régime climatique international pour l’après 2012 
de la réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant de la déforestation et de la dégradation 
(REDD) dans les pays en développement. Une bonne réponse au changement climatique devrait au final 
inclure les forêts et toutes les autres sources de carbone terrestre. La réduction immédiate et durablement 
efficace des émissions provenant de la déforestation et de la dégradation des forêts est essentielle ; elle 
devrait, et peut, être la première étape vers une démarche plus globale concernant le carbone terrestre. 

D’après la feuille de route de Bali de décembre 2007, les pays développés ont accepté de poursuivre de 
nouveaux « objectifs quantifiés de limitation et de réduction des émissions » et les pays en développement 
ont accepté de prendre des « mesures d’atténuation appropriées au niveau national ». Une action sur le 
carbone terrestre pourrait contribuer à la satisfaction de ces engagements. 

Ces prochaines décennies, les terres végétalisées des pays en développement vont être de plus en plus 
menacées par une conversion vers un usage agricole et de plantation, et vers des établissements humains 
avec leurs infrastructures. Les terres protégées par la loi, par les conditions biophysiques ou par des 
contraintes économiques seront l’exception. Cette menace croissante sera motivée par les liens 
dynamiques entre (a) la population, (b) la demande en aliments, en fibres, en carburant, en carbone et en 
terres, (c) les prix de ces produits et (d) les décisions quant à l'affectation de ces terres. Le scénario de 
référence est que la plus grande part du carbone terrestre existant sur des terres non protégées sera émise. 
Au fur et à mesure que les terres sont retirées de la production pour être « protégées » en vue de la 
séquestration du carbone, les terres destinées à d’autres utilisations vont se raréfier, prendre de la valeur et 
faire l’objet d’une pression grandissante en vue de leur conversion.  

Pour maîtriser le potentiel du carbone terrestre dans la solution au changement climatique, nous avons 
besoin d’une réponse qui valorise le carbone terrestre, afin qu’il puisse rivaliser dans ce contexte mondial 
dynamique. 

La bonne nouvelle, c’est que même si des incertitudes subsistent, nous en savons assez pour débloquer le 
potentiel du carbone terrestre dans la solution au changement climatique. Les connaissances scientifiques 
du problème et la solution sont suffisamment évidentes. L’aspect économique est suffisamment évident. 
Les facteurs déterminants relatifs aux décisions d’affectation des terres sont suffisamment bien compris. Et 
des arrangements institutionnels sont possibles.  

                                                             

1 D’après l’analyse de McKinsey & Company selon laquelle on peut parvenir à 450 ppm d’ici 2030 grâce à des mesures 
d’abattement qui reviendraient à moins de 40 euros par tonne de carbone (Enkvist 2007). 
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Une action sur le carbone terrestre, cohérente avec les neuf principes directeurs suivants, constituera une 
contribution efficace à la solution au changement climatique : 

1. Maximiser des volumes de carbone terrestre sur le long terme 

2. Conserver le carbone terrestre existant et en créer du nouveau 

3. Inclure tous les types de carbone terrestre (grâce à une démarche progressive, en commençant par le 
carbone et le CO2 des tourbières, des forêts et des terres qui peuvent devenir des forêts secondaires) 

4. Utiliser un éventail de démarches complémentaires (sur le marché et hors du marché, publiques et 
privées) 

5. Prendre, sur le carbone terrestre, des mesures qui viendraient s’ajouter, et non les remplacer, aux 
réductions considérables des émissions de gaz à effet de serre à partir de toutes les autres sources dans 
le monde entier 

6. Reconnaître la souveraineté sur la gestion des terres 

7. Élaborer des institutions nationales et internationales appropriées 

8. Éviter les effets pervers 

9. S’adapter aux meilleures informations disponibles 

Les deux démarches, avec le marché et sans lui, concernant le carbone terrestre et le changement 
climatique sont nécessaires. Dans ce contexte, le Groupe Carbone terrestre propose un système 
permettant d’inclure de façon crédible le carbone terrestre des pays en développement dans la réponse 
internationale au changement climatique, grâce à des marchés du carbone. 

Ce système inclut tous les éléments qui devraient être acceptés à un niveau international (qu'il soit bilatéral, 
multilatéral ou mondial). Les pays définiraient (selon leurs propres processus politiques) des systèmes de 
mise en œuvre au niveau national et infranational en fonction de leurs situations respectives. Ce système 
est aussi simple que possible et a deux objectifs : (i) permettre le commerce international (qu’il soit bilatéral, 
multilatéral ou mondial) de crédits de carbone reposant sur l’entretien et la création de carbone terrestre, et 
(ii) garantir que toute mesure prise dans le cadre de ce système contribue à une atténuation à long terme 
du changement climatique. 

Ce système divise le carbone terrestre total d’un pays en deux catégories : le carbone terrestre dont 
l’émission est effectivement protégée (juridiquement ou du fait qu’il est inaccessible en raison de 
contraintes biophysiques ou économiques), et tous les autres types de carbone terrestre. Le carbone 
terrestre protégé doit être conservé. Tous les autres types de carbone terrestre peuvent être émis sur une 
période définie. Ce système prévoit des incitations à court et long terme afin de modifier ce résultat, tout en 
reconnaissant que les décisions en matière de gestion des terres se prennent au sein des pays.  

Pour simplifier, les pays peuvent émettre un volume convenu du carbone terrestre non protégé à l’origine 
(un budget annuel de carbone terrestre) chaque année, sans pénalité. Si une année, un pays émet moins 
que son budget annuel de carbone terrestre, il peut vendre la différence sous forme de crédits de carbone 
terrestre (et doit ajouter ce volume à sa catégorie protégée, ce qui préserve la permanence des émissions 
évitées). Si une année, le pays émet davantage que son budget annuel de carbone terrestre, il ne peut 
participer au système sauf s’il inverse ses émissions en excès. La période fixée pourrait être établie pays par 
pays afin de mieux refléter l’activité nationale qu’avec les scénarios habituels. Un pays peut générer des 
crédits pour tout nouveau carbone terrestre qu’il crée. 

Classifier ainsi le carbone terrestre permet d'intégrer complètement l’additionnalité et les « fuites » internes 
au pays. Les « fuites » internationales sont efficacement limitées (d’autant plus que davantage de pays 
adhèrent à ce système). Les incitations à court et long terme protègent la permanence.  

Ce système encourage une participation importante parce qu’il fournit des incitations aux pays en 
développement, indépendamment de leurs taux historiques de déforestation et d’émissions de carbone 
terrestre. 
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Il ne limite pas l’affectation économique des terres, mais ouvre plutôt une nouvelle possibilité de 
développement : la génération et la vente de crédits de carbone terrestre. 

Les pays en développement souhaitant participer auraient besoin (avec l’aide des autres pays) de : 

! Établir l’infrastructure et l’expertise nécessaires pour recueillir (par télédétection grâce à des satellites et 
par mesurage terrestre) et analyser les données concernant le carbone terrestre 

! Convenir de méthodes permettant de déterminer quelle quantité de carbone est stockée dans un type 
particulier de paysage et ce qui arrive à ce carbone en fonction des différentes affectations des terres 

! Créer et auditer les stocks nationaux de carbone terrestre 

! Faire participer efficacement ceux qui dépendent des forêts et ceux qui dépendent de la déforestation 
et de la dégradation 

! Engager un processus transparent de clarification des droits de propriété et d’affectation des terres, de la 
végétation et des crédits de carbone 

! Fonder des systèmes et des institutions crédibles et transparents pour : mesurer le carbone terrestre ; 
certifier, vérifier et auditer des résultats à l’échelle des projets et au niveau national ; surveiller les 
évolutions dans l’espace et dans le temps ; produire des comptes nationaux de carbone terrestre ; 
faciliter et superviser les dépenses stables et à long terme des fonds ; et établir une coordination avec les 
institutions internationales 

! Préparer et promulguer des réglementations visant à établir des registres de carbone terrestre, des 
échanges, des mécanismes de résolution de litiges et de mise en application, ainsi qu’une supervision 
réglementaire 

Mesures à prendre avant les réunions de l ’ONU sur le changement 
cl imatique prévues à Copenhague (Décembre 2009) 

Il n’est pas nécessaire d’attendre qu’un nouveau traité sur le changement climatique soit adopté.  

Certaines mesures peuvent, et doivent, être prises avant les réunions sur le changement climatique prévues 
à Copenhague en décembre 2009. Parmi les mesures essentielles :  

! Se préparer : Les pays en développement, avec l’aide technique et financière des pays développés, 
peuvent continuer à prendre des mesures concrètes en vue de leur préparation au marché (comme 
indiqué dans les points précédents). 

! Reconnaître les actions antic ipées : Pour les réunions de l'ONU sur le changement climatique de 
Poznan en décembre 2008 en : (i) adoptant des normes minimum pour des projets permettant de 
conserver et de créer du carbone terrestre, entrepris avant l’adoption d’un traité final ; et en (ii) 
garantissant que les crédits générés par ces projets seront valables dans le cadre d’un traité sur le 
changement climatique pour l’après 2012. 

! Convenir,  concevoir et entamer la  mise en œuvre d ’un pro jet à  l’échelle nationale : 
Les propositions les plus crédibles en vue d’un accord international sur les forêts et les marchés du 
carbone exigent une comptabilité au niveau national. Néanmoins, les activités relatives aux forêts et aux 
marchés du carbone sont largement entreprises au niveau infranational. Ces projets pilotes, bien 
qu’importants, n’abordent pas les exigences institutionnelles fondamentales d’un système crédible.  

! Résoudre les problèmes techniques en attente : Continuer à travailler sur des questions 
techniques détaillées, comme la variabilité interannuelle, la perturbation naturelle et les produits ligneux 
récoltés. 
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1 Introduc t ion 

1.1  Le rôle du carbone terrestre dans l ’évitement d’un 
changement cl imatique dangereux 

C’est l’accumulation de gaz à effet de serre dans l’atmosphère qui provoque le changement climatique 
anthropique. Ces gaz ne peuvent s’évacuer que vers deux autres endroits : les océans et le milieu terrestre 
(incluant les terres et la végétation). 

L’état actuel de la science nous montre que pour avoir 50 % de chance d’éviter un changement climatique 
dangereux,2 nous devons stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère au-
dessous de 450 parties per million (ppm) d’équivalent dioxyde de carbone (CO2e) d’ici 2050.3 Au fur et à 
mesure que de meilleures informations deviennent disponibles, les spécialistes du climat ont révisé cette 
concentration « sûre » à la baisse, et certains avancent maintenant le chiffre de 350 ppm.4 La concentration 
de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un moment particulier est définie par le volume net des gaz à 
effet de serre émis et séquestrés jusqu’à ce moment-là, plutôt que par un taux d’émission à ce moment-là. 
Par conséquent, il est plus utile de parler en termes de « budget carbone » qu’en termes d’objectif de 
réduction des émissions. Un budget carbone est le CO2e maximum que nous pouvons émettre entre 
maintenant et une date indiquée pour parvenir à la concentration souhaitée. Un objectif de réduction des 
émissions est le moyen de rester dans les limites de ce budget. 

Le carbone est un composant essentiel de nombreux gaz à effet de serre, notamment le dioxyde de 
carbone qui est le plus répandu. Le carbone terrestre est du carbone stocké dans le système terrestre. 
L’émission de carbone terrestre du fait de l’affectation anthropique des terres (notamment la foresterie) 
constitue actuellement la seconde plus importante source d’émissions anthropiques de gaz à effet de 
serre, et y contribue pour 20 % au niveau mondial.5 La déforestation et la dégradation des forêts et des 
tourbières dans les zones tropicales de pays en développement provoquent actuellement la grande 
majorité des émissions dues à l’affectation des terres. 

Notre atmosphère étant surchargée, nous avons deux possibilités complémentaires d’atténuation du 
changement climatique. Nous pouvons réduire les émissions actuelles de gaz à effet de serre dans notre 
atmosphère, et nous pouvons transférer les gaz à effet de serre depuis l’atmosphère vers notre système 
terrestre et nos océans. 

                                                             

2 C’est-à-dire en empêchant la température moyenne globale de s’élever de plus de deux degrés Celsius au-dessus des 
niveaux préindustriels. 

3 GIEC, 2007. Climate Change 2007: The Physical Science Basis. Contribution du Groupe de travail I au Quatrième Rapport 
d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat. Solomon, S., D. Qin, M. Manning, Z. Chen, M. 
Marquis, K. B. Averyt, M. Tignor et H. L. Miller (eds). Cambridge University Press, Cambridge, United Kingdom and New York, NY, 
USA, p66, Table TS.5. 

4 Hansen, J., Sato, M., Kharecha, P., Beerling, D., Masson-Delmotte, V., Pagani, M., Raymo, M., Royer, D. L. et Zachos, J.C., 2008. 
‘Target Atmospheric CO2: Where Should Humanity Aim?’, présenté pour publication dans Science, Avril 2008 (disponible sur 
http://arxiv.org/pdf/0804.1126v1). 

5 Figure SPM 3 dans le document du GIEC, 2007. Climate Change 2007: Synthesis Report. Contribution of Working Groups I, II 
and III to the Fourth Assessment Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change [Équipe de rédaction, Pachauri, 
R.K et Reisinger, A. (eds.)]. GIEC. 
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Le carbone terrestre fait partie des deux éléments de l’atténuation du changement climatique : nous 
pouvons conserver le carbone terrestre existant (en modifiant l’affectation des terres pour réduire les 
émissions de carbone terrestre) et nous pouvons créer du nouveau carbone terrestre (en modifiant 
l’affectation des terres afin de séquestrer davantage de gaz à effet de serre atmosphérique comme le 
carbone).  

Le changement climatique ne se réduit pas à un problème environnemental ; il a également un impact sur 
tous les aspects de la vie, dans les pays développés aussi bien que dans les pays en développement. Une 
mission essentielle pour le monde entier consiste à éviter un changement climatique dangereux. C’est un 
travail difficile pour lequel nous devons utiliser tous les moyens disponibles. Les analyses suggèrent que les 
technologies propres, actuelles et nouvelles, peuvent apporter environ 50 % de la solution, l’efficacité 
énergétique 25 % et une meilleure gestion des terres 25 %.6 

Les mesures visant à réduire les émissions de carbone terrestre et à augmenter la séquestration de carbone 
terrestre seront vaines si elles ne sont pas accompagnées de mesures visant à réduire radicalement les 
émissions de gaz à effet de serre provenant de toutes les autres sources (en particulier, l’utilisation de 
combustibles fossiles) dans le monde entier. 

1 .2  La réponse internationale à ce jour 

L’article 4 de la Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (UNFCCC) oblige 
toutes les parties à la Convention à « atténuer les changements climatiques en tenant compte des 
émissions anthropiques par leurs sources et de l’absorption par leurs puits de tous les gaz à effet de serre ».7  

Malgré cela, l’affectation des terres (l’une des plus importantes sources et bassins) ne fait logiquement pas 
partie de la réponse internationale.8 L’important, à savoir la réduction des émissions de référence de 
carbone terrestre dans les pays en développement (notamment en évitant la déforestation) est exclu du 
Protocole de Kyoto. 

En 2005 à Montréal et de nouveau à Bali en 2007 lors des réunions des Nations Unies sur le changement 
climatique, les pays du monde ont accepté d’étudier l’inclusion au cadre du régime climatique 
international pour l’après 2012 de la réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant de la 
déforestation et de la dégradation (REDD) dans les pays en développement. Comme cela a été expliqué à 
la Section 1.1, une réponse fructueuse au changement climatique doit au bout du compte inclure 
l’ensemble du carbone terrestre. La réduction immédiate et durablement efficace des émissions provenant 

                                                             

6 D’après l’analyse de McKinsey & Company selon laquelle on peut parvenir à 450 ppm d’ici 2030 grâce à des mesures 
d’abattement qui reviendraient à moins de 40 euros par tonne de carbone (Enkvist 2007). 

7 Pour l’exhaustivité, ceci exclut les gaz à effet de serre déjà maîtrisés par le Protocole de Montréal. 

8 Les pays visés à l’Annexe-I sont des pays industrialisés (notamment les pays industrialisés « suivant un processus de transition 
vers une économie de marché ») énumérés à l’Annexe I de l’UNFCCC. Les pays visés à l’Annexe-B sont les pays de l’Annexe-I 
qui ont accepté des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre (désignés par « limitations d’émissions 
quantifiées » ou « engagements de réduction ») dans le cadre du Protocole de Kyoto et qui sont énumérés à l’Annexe B du 
Protocole de Kyoto. Les émissions et la séquestration du carbone terrestre sont prises en compte de façon différente dans les 
différents pays de l’Annexe-I (pays développés), mais pas du tout dans les pays non visés à l’Annexe-I. La création de nouveau 
carbone terrestre grâce à des projets de foresterie dans les pays non visés à l’Annexe-I peut être utilisée par des pays de 
l’Annexe-B afin de parvenir à un pourcentage plafonné de leurs objectifs de réduction des émissions dans le cadre du 
Protocole de Kyoto (bien que l’Union européenne n’accorde pas actuellement de crédits forestiers à cet usage, et à ce jour, un 
seul projet forestier a été approuvé dans le cadre du Protocole de Kyoto). Dans les pays non visés à l'Annexe I, le carbone 
terrestre non forestier est exclu. 
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de la déforestation et de la dégradation des forêts est donc essentielle ; elle devrait, et peut, être la première 
étape vers une démarche plus globale concernant le carbone terrestre. 

D’après la feuille de route de Bali de décembre 2007, les pays développés ont accepté de poursuivre de 
nouveaux « objectifs quantifiés de limitation et de réduction des émissions » et les pays en développement 
ont accepté de prendre des « mesures d’atténuation appropriées au niveau national ». Une action sur le 
carbone terrestre pourrait contribuer à la satisfaction de ces engagements. 

Sans retarder la prise de mesures efficaces pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre issus de la 
déforestation et de la dégradation des forêts, il convient que les négociations sur le carbone terrestre 
tiennent compte de ce qui suit : 

1. Le carbone terrestre ne se limite pas aux forêts. Nous devons convenir d’un calendrier pour inclure 
l’ensemble du carbone terrestre et des autres gaz à effet de serre provenant du système terrestre, en 
commençant par le carbone et le CO2 dans les tourbières, les forêts et les terres qui peuvent devenir des 
forêts secondaires. D’autres bassins et affectations de terres peuvent être introduits progressivement, au 
fur et à mesure de l’évolution des informations, des méthodologies, des techniques et de la 
technologie. 

2. Enfin, nous devons simplifier les choses en consolidant les catégories existantes et émergentes de forêts 
(boisement et reforestation ; et déforestation, dégradation des forêts et gestion durable des forêts) en 
un concept unifié de carbone terrestre, avec différentes Normes comptables en fonction des différentes 
catégories, le cas échéant. 

3. Une bonne part des discussions sur les forêts, le carbone terrestre et le changement climatique reste 
centrée autour de la réduction des taux de déforestation. C’est un objectif à court terme important qui 
doit être associé à l’objectif à long terme essentiel de la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
provenant de l’affectation des terres (notamment la déforestation et la dégradation des forêts) et sur la 
protection de volumes à long terme de carbone terrestre. Les taux de déforestation peuvent être un 
indicateur intermédiaire de réussite de la conservation du carbone terrestre existant, et il est important 
de prendre des mesures dès maintenant pour ralentir la déforestation en cours. Malgré tout, la seule 
réduction des taux de déforestation entraîne simplement un retardement de la destruction des forêts. 
Tant qu’il existe des facteurs économiques et sociaux pour arracher la végétation, la même zone de 
forêt sera détruite, mais sur une période légèrement plus longue ; le même volume de gaz à effet de 
serre sera émis, mais sur une plus longue période. Retarder les émissions de gaz à effet de serre pourrait 
avoir des bénéfices considérables à court terme (en particulier en évitant que les concentrations 
atmosphériques de gaz à effet de serre n’atteignent des seuils de changement d’état ou « points de 
basculement »). Mais sans mesures pour maintenir la permanence des émissions « retardées », l’impact à 
long terme du changement climatique sera fondamentalement le même.  

4. Une grande part des discussions ne tient pas totalement compte des liens dynamiques entre (a) la 
population, (b) la demande en aliments, en fibres, en carburant, en carbone et en terres, (c) les prix de 
ces produits et (d) les décisions quant à l'affectation de ces terres.  

! Presque la moitié de la surface de la Terre est déjà utilisée pour l’agriculture, dont au moins un tiers 
est dégradé.9 Même les zones protégées ne sont pas exemptes d’utilisation illégale ou 
d’approbation gouvernementale. Il est prévu que la population globale va passer d’environ 

                                                             

9 Foley, J.A., R. DeFries, G.P. Asner, C. Barford, G. Bonan, S.R. Carpenter, F.S. Chapin, M.T. Coe, G.C. Daily, H.K. Gibbs, J.H. Helkowski, 
T. Holloway, E.A. Howard, C.J. Kucharik, C. Monfreda, J.A. Patz, I.C. Prentice, N. Ramankutty, et P.K. Snyder. 2005. ‘Global 
consequences of land use’ dans Science 309: 570-574. 
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7 milliards en 2010 à plus de 9 milliards en 2050.10 La consommation d’aliments, de fibres et de 
carburant augmente. Même sans changement climatique ni marchés du carbone, les terres (et leur 
végétation) vont entrer dans un cercle vicieux de pression croissante au fur et à mesure que la 
production d’aliments, de fibres et de carburant s’étendra sur des terres actuellement non cultivées 
pour satisfaire la demande d’une population mondiale en expansion et son niveau de vie plus élevé 
(avec la consommation qui l’accompagne). La construction d’établissements humains et de leurs 
infrastructures accroîtra cette pression. En réponse, le prix des aliments, des fibres et du carburant, 
ainsi que des terres sur lesquelles ils sont produits, va augmenter, ce qui les rendra encore plus 
intéressantes pour une extension de la production. 

! Ces prochaines décennies, les terres végétalisées des pays en développement vont être de plus en 
plus menacées par une conversion vers un usage agricole et de plantation, et vers des 
établissements humains avec leurs infrastructures. Les terres protégées par la loi, par les conditions 
biophysiques ou par des contraintes économiques seront l’exception. En d’autres termes, le 
scénario de référence (sur une période appropriée au changement climatique) est que la plus 
grande partie du carbone terrestre existant sera émis, sauf s’il est effectivement protégé sur le plan 
juridique ou rendu inaccessible en raison de contraintes biophysiques ou économiques. Ceci ne 
doit pas nécessairement arriver, mais le monde va dans cette direction.11  

! Au fur et à mesure que les terres sont retirées de la production pour être protégées en vue de la 
séquestration du carbone, les terres destinées à d’autres utilisations vont se raréfier, prendre de la 
valeur et faire l’objet d’une pression grandissante en vue de leur conversion. 

1 .3  Un pas en avant 

Le Groupe Carbone terrestre a rédigé le présent document afin de soutenir les négociations mondiales en 
cours sur la réduction des émissions résultant de la déforestation et de la dégradation (REDD), et les efforts 
naissants, nationaux, bilatéraux et multinationaux pour conserver et améliorer le carbone terrestre. 
L’objectif du Groupe Carbone terrestre est que le carbone terrestre soit effectivement inclus dans la réponse 
internationale au changement climatique, que cette réponse soit un ensemble dissocié d’engagements 
nationaux et multinationaux ou bien une négociation globale, ou encore une transition de l'un à l'autre.  

                                                             

10 Nations unies, 2006. World Urbanization Prospects: The 2005 Revision.  Population Division of the Department of Economic 
and Social Affairs of the United Nations Secretariat. http://esa.un.org/unpp. Nations unies, 2007. World Urbanization 
Prospects: The 2006 Revision. Population Division of the Department of Economic and Social Affairs of the United Nations 
Secretariat. http://esa.un.org/unpp. 

11 La modélisation de la déforestation à venir (et par extension, les émissions de carbone terrestre) est complexe. La plupart 
des modèles existants n’incluent pas l’ensemble des pressions décrites dans le texte relatif à la présente note de bas de page. 
D’une part, de nombreux modèles excluent l’effet de la dégradation des forêts et la possibilité d’atteindre des seuils de 
changement d’état (lorsqu’un seuil de cette nature sera atteint, les systèmes forestiers pourraient ne pas pourvoir se suffire à 
eux-mêmes et ainsi, un processus autoalimenté des forêts s’ensuivra). D’autre part, beaucoup n’incluent pas l’ensemble des 
contraintes biophysiques dans la production agricole. Le travail se poursuit pour réconcilier la modélisation de la base au 
sommet et du sommet vers la base afin d’améliorer cette question. Même ainsi, l’un des modèles les plus complets disponible 
sur la déforestation prévoit une perte de 40 % des forêts d’Amazonie entre 2006 et 2050 (Soares-Filho et al 2006). 
Actuellement, les forêts tropicales du monde sont défrichées à un taux d’environ 0,5 % par an (mais ceci n’inclut pas la 
dégradation des forêts). À cette vitesse, un quart des forêts tropicales de la planète sera défriché ces 50 prochaines années. 
Inclure l’ensemble des autres pressions et contraintes accélérera vraisemblablement, plus que cela ne ralentira, la prévision de 
référence en matière de déforestation, de dégradation des forêts et d’émissions de carbone terrestre qui en résultent. Si les 
autres pressions décrites ci-dessus entraînent un taux annuel de 1 % de déforestation, la moitié de toutes les forêts tropicales 
restantes sera défrichée sur les 50 années suivantes. 
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Il est tentant d'intervenir à mi-chemin et d’accepter les contraintes des négociations actuelles de l’UNFCCC 
ou bien de mettre en avant une proposition de « changement minimal » pour éviter de « faire des vagues ». 
Au lieu de cela, le Groupe Carbone terrestre a démarré à partir de principes premiers, à l’écart de la pression 
immédiate d’une table de négociation. Le Groupe a ensuite utilisé les connaissances, méthodologies et 
expériences existantes pour élaborer un système réalisable, cohérent avec ces principes.  

Si les négociations internationales et multilatérales le comprennent bien, le monde débloquera une partie 
considérable de la solution à long terme au changement climatique, et une partie encore plus 
considérable de la solution à notre disposition à court terme, alors que nous poursuivons nos stratégies de 
réduction des émissions de carburant fossile et de développement et de déploiement de nouvelles 
technologies. Nous pouvons également rendre les mesures d’atténuation moins onéreuses. Si nous avons 
tort, nous créerons beaucoup de crédits pour la réduction des émissions d’« air chaud », nous réduirons les 
efforts de réduction et de séquestration dans d’autres secteurs, et nous ferons en sorte qu’il soit plus difficile 
et potentiellement plus cher de rester dans les limites de notre budget global de carbone. 

La bonne nouvelle, c’est que même si des incertitudes subsistent, nous en savons assez pour réussir. Les 
connaissances scientifiques du problème et la solution sont suffisamment évidentes. L’aspect 
économique est suffisamment évident. Les facteurs déterminants relatifs aux décisions d’affectation des 
terres sont suffisamment bien compris. Et des arrangements institutionnels sont possibles.  

Cela prendra du temps, mais nous pouvons commencer maintenant. 
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2 Pr inc ipes d irec teurs pour  une ac t ion 
eff icace sur  le car bone ter restre 

Le Groupe Carbone terrestre propose les neuf principes directeurs suivants pour gérer le carbone terrestre 
dans les pays en développement afin de réduire les concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre. 
Toute mesure cohérente avec ces principes constituera une contribution efficace à la solution au 
changement climatique. 

1.  Max imiser des vo lumes de carbone terrestre sur le long terme 

Le seul facteur prépondérant qui détermine si une mesure sur le carbone terrestre constitue une 
contribution efficace à l’atténuation du changement climatique est de savoir si elle maximise le volume 
à long terme de carbone dans le système terrestre.  

Une façon d’y parvenir est de financer une mesure sur le carbone terrestre par des mécanismes 
financiers liés aux engagements concernant le changement climatique (notamment une démarche 
relative au marché du carbone). Pour concorder avec ce principe, ces mécanismes devraient : 

! Optimiser l’exactitude de la mesure du carbone (quelle quantité de carbone terrestre dans un 
paysage particulier) et une surveillance suivie. 

! Optimiser l’additionnalité (le paiement n’a lieu que pour un résultat qui ne se serait 
vraisemblablement pas produit en l’absence de cette démarche). 

! Minimiser le risque de non-permanence (le résultat payé n’est pas inversé à l’avenir). 

! Minimiser les fuites (les émissions qui ont été évitées par des incitations issues de cette démarche ne 
sont pas simplement émises ailleurs ou à un autre moment).  

2.  Conserver le carbone terrestre ex istant et en  créer du  nouveau  

Il est nécessaire de conserver le carbone terrestre existant et d’en créer du nouveau pour éviter un 
changement climatique dangereux, et les deux mesures doivent donc être favorisées. Ceci sera réalisé 
en associant la réduction des émissions de carbone terrestre résultant de l’affectation des terres et 
l’augmentation de la séquestration du carbone atmosphérique dans le système terrestre. Il n’est pas 
nécessaire de les traiter différemment.12 

3.  Inc lure tous les types de carbone terrestre 

Au final, tous les bassins de carbone terrestre (et d’autres gaz à effet de serre issus du système terrestre) 
qui interagissent avec l’atmosphère à une échelle de temps inférieure au siècle, ainsi que toutes les 
affectations de terres, doivent être inclus. Initialement, il faudrait inclure les bassins de carbone et les 
affectations des terres pour lesquels il existe des informations, des méthodologies, des techniques et 
une technologie suffisamment solides. Au minimum, il s’agirait de carbone et de CO2 dans des 
tourbières, des forêts et sur des terres qui peuvent devenir des forêts secondaires. D’autres bassins et 

                                                             

12 Même si des normes différentes de comptabilisation du carbone s’appliqueraient aux émissions et à la séquestration afin de 
traiter la nature « fast-out » (brutale et inéluctable) des émissions et la nature « slow-in » (longue et complexe) de la 
séquestration. 
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affectations de terres peuvent être introduits progressivement, au fur et à mesure de l’évolution des 
informations, des méthodologies, des techniques et de la technologie.  

4.  Utiliser un éventail de démarches complémentaires 

Les décisions d’affectation des terres se prennent souvent à l’intersection complexe de facteurs 
économiques, sociaux et environnementaux concurrents. Il n’existe pas une méthode unique pour 
influencer l’ensemble des décisions concernant l’affectation des terres partout. Par conséquent, il faut 
un éventail de démarches. Les principales sont : 

! Politiques gouvernementales, mesures et application, au niveau national 

! Planification de l’affectation des terres (à savoir : déterminer quelle zone de terres sera utilisée à quelle 
fin de façon à optimiser des résultats en matière de développement durable) et intensification de 
l’affectation durable des terres (à savoir en produisant davantage de rendement depuis la même 
zone de terre) 

! Certification rentable de produits issus de l’agriculture, de la foresterie et des agro-carburants, et 
réglementation du commerce international des produits non certifiés 

! Élimination des politiques gouvernementales qui récompensent l’émission de carbone terrestre (par 
ex. des politiques qui favorisent la production d’agro-carburants sans protection du carbone 
terrestre existant) 

! Aide au développement, activités des ONG et philanthropie privée 

! Rémunération des services environnementaux associés au carbone terrestre, en plus du carbone 
(par ex. eau, biodiversité, etc.) 

! Fonds internationaux volontaires (comme celui proposé par le Brésil concernant la réduction de la 
déforestation) 

! Marchés du carbone (en générant des crédits pour conserver et créer du carbone terrestre qui peut 
être commercialisé sur des marchés nationaux et internationaux du carbone, qu'ils soient 
volontaires ou réglementés) 

Il est peu probable que des marchés du carbone empêcheront à eux seuls des émissions de carbone 
terrestre issu de l’affectation des terres ou accroîtront la création de nouveau carbone terrestre. Il existera 
des cas dans lesquels des décisions d’affectation des terres reposeront sur des facteurs « irrationnels » du 
point de vue économique, comme les conséquences sociales et environnementales, la sécurité des 
personnes et des pays, les émotions, l’ego et le pouvoir. Il existera des cas dans lesquels le risque 
souverain et l’absence de capacité dissuaderont l’activité du marché. Cependant, des marchés du 
carbone ont bel et bien un rôle à jouer, car il est peu probable que le secteur public puisse fournir les 
capitaux requis sur le long terme. D’autres démarches pour garantir la gestion appropriée de 
l’affectation des terres doivent se poursuivre. Ceci exige un effort continu des pays qui ont des 
émissions importantes de carbone terrestre, des pays qui importent les produits de l’utilisation des terres 
qui dégagent du carbone terrestre (par ex. du bois, du bœuf, du soja et de l’huile de palme), des pays 
qui créent du nouveau carbone terrestre et des pays qui ont les moyens de les aider à se préparer au 
marché (par ex. l’Initiative internationale sur le climat et la foresterie de la Norvège, et l’Initiative mondiale 
sur les forêts et le climat de l’Australie). En particulier, des mécanismes non marchands pourraient être 
nécessaires pour stimuler la conservation du carbone terrestre sur des terres déjà protégées. 
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5.  Prendre,  sur le carbone terrestre,  des mesures qu i v iendraient s ’a jouter,  et non les 
remplacer,  aux  réductions considérables des émissions de gaz à  ef fet de serre à  
partir de toutes les autres sources dans le monde entier 

Les incitations concernant la prise de mesures sur le carbone terrestre pourraient provenir de sources 
diverses, notamment (mais sans s’y limiter), une ou plusieurs des suivantes :  

! Reconnaissance par la communauté internationale d’une nouvelle contribution efficace à 
l’atténuation du changement climatique (sans s’appuyer sur les marchés du carbone) 

! Un fonds créé par plusieurs pays (développés et/ou en développement) qui ne serait pas lié à la 
satisfaction d’engagements existants ou nouveaux envers le changement climatique  

! Un fonds de ce type qui se consacrerait à la satisfaction des engagements existants ou nouveaux 
envers le changement climatique  

! Des marchés du carbone liés à la satisfaction des engagements existants ou nouveaux envers le 
changement climatique (dans les pays développés ou en développement) 

Les engagements actuels sont insuffisants pour éviter un changement climatique dangereux. Par 
conséquent, des mesures relatives au carbone terrestre ne pourraient pas servir à satisfaire ces 
engagements actuels. 

Si des mesures sur le carbone terrestre sont financées par des mécanismes financiers liés aux 
engagements envers le changement climatique (notamment les options trois et quatre ci-dessus), une 
exigence supplémentaire doit être créée pour les nouveaux crédits qui seraient générés par ces 
mesures. 

6.  Reconnaître la  souveraineté sur la  gestion des terres  

La réglementation de la gestion des terres relève des pays et, en fonction des dispositions 
constitutionnelles et juridiques nationales, des entités infranationales (par ex. états, provinces, 
gouvernements locaux, collectivités). Les pays continueront à prendre des décisions souveraines sur 
l’optimisation de l’affectation des terres, tout comme le monde largement dévégétalisé (industrialisé ou 
non) l’a fait pendant des siècles. Toute action internationale sur la gestion des terres doit rendre 
intéressantes la participation et la prise de décisions appropriées pour les pays et les entités 
infranationales concernées.  

Toutefois, un conflit ou une incertitude relative à des droits de propriété et d’affectation des terres, de la 
végétation et des crédits de carbone compromettrait la permanence du carbone terrestre séquestré. La 
résolution de conflits existants, et l'évitement de nouveaux conflits, accroîtra la probabilité de conserver 
du carbone terrestre à long terme, et par extension la réussite et la valeur d'activités au niveau national et 
à l’échelle des projets. Dans le contexte de la souveraineté nationale et des dispositions 
constitutionnelles nationales, toutes les parties intéressées devraient par conséquent s’engager dans un 
processus transparent de clarification et de codification de ces droits. Ce processus devrait respecter les 
droits et obligations existants, notamment la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples 
indigènes. Ces processus n’entraînent pas nécessairement la privatisation des droits sur les terres, et 
doivent être entrepris en tenant compte des changements des droits sur les terres qui se sont produits 
dans le passé. 

7.  Élaborer des institutions nationales et internationales appropriées 

L’intégration du carbone terrestre des pays en développement dans la solution au changement 
climatique exige que soient crédibles et transparents : 
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! La mesure du carbone terrestre. 

! La certification, la vérification et l’audit des résultats. 

! La surveillance des changements dans l’espace et le temps. 

! La clarification des droits de propriété et d’affectation des terres, de la végétation et des crédits de 
carbone. 

! Le versement stable et à long terme des fonds.  

Le changement climatique est un problème global mais une action sur le carbone terrestre sera prise au 
sein des pays. Par conséquent, la coopération et la coordination internationales sont essentielles. Il est 
demandé aux institutions internationales de (i) créer un cadre pour faire concorder la demande avec 
l’offre probable, (ii) éviter une volatilité excessive du prix du carbone, (iii) gérer les problèmes initiaux 
durant la maturation de la réponse internationale au changement climatique et (iv) aider à gérer la 
transition vers un prix commun du carbone pour tous les types d’émissions ou des prix différents pour 
des types différents de transactions (par ex. des transactions entre deux pays dans le cadre d’une 
démarche de financement peuvent avoir un prix différent de celui des transactions qui se déroulent 
entre des acteurs infranationaux sur un marché). 

Un mécanisme de marché exige en particulier des réglementations, des registres, des échanges, une 
résolution des litiges et des mécanismes de mise en application, ainsi qu’une supervision réglementaire, 
parfois au niveau national, parfois au niveau international.  

8.  Éviter les ef fets pervers 

Des mesures sur le carbone terrestre ne doivent pas provoquer d’effets pervers, en particulier pendant la 
transition à partir de la situation de référence. Par exemple : 

! Des mesures prises entre maintenant et le début du système (mesures précoces) doivent être 
reconnues et encouragées. 

! Il ne doit pas y avoir d’incitation à accroître les émissions de carbone terrestre dans la période 
précédant le démarrage du système. 

! Il convient de prêter attention à la combinaison d’avantages sociaux, économiques et 
environnementaux fournis par les terres, la végétation et le carbone terrestre, notamment le 
développement économique, l’adaptation au changement climatique, la biodiversité, la régulation 
climatique et la fonction hydrologique. Des décisions relatives au carbone terrestre doivent 
maintenir ou améliorer ces avantages conjoints. 

! Des mesures relatives au carbone terrestre ne doivent pas entraîner une substitution du produit qui 
transfèrent les émissions à d’autres secteurs (par ex. en réduisant la disponibilité de produits issus du 
bois par l’arrêt complet de la production de bois, plutôt qu’en permettant une gestion durable des 
forêts, on fait augmenter le prix des produits issus du bois et cela entraîne l’utilisation d’autres 
produits, comme le béton et les métaux qui engendrent des émissions de gaz à effet de serre 
supérieures au bois). 

9.  S’adapter aux  meilleures in formations disponibles 

Les informations, les méthodologies, les techniques et la technologie s’amélioreront dans le temps, en 
particulier en réaction aux résultats des actions actuelles. Des actions sur le carbone terrestre doivent 
s’adapter à ces améliorations, mais ne pas être retardées ou retenues en otage par elles. Des projets 
pilotes peuvent jouer un rôle essentiel pendant les étapes de démarrage en fournissant des affinements 
aux informations, méthodologies, techniques et à la technologie. 
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3 Projet  d ’une démarche c réd ible en matière 
de marché du car bone 

3.1  Description 

Comme cela est expliqué au Principe 4 de la Section 2, deux démarches, sur le marché et hors du marché, 
sont nécessaires pour le carbone terrestre et le changement climatique. Dans ce contexte, la présente 
section décrit un système permettant d’inclure de façon crédible le carbone terrestre des pays en 
développement dans la réponse internationale au changement climatique, grâce à des marchés du 
carbone. Ce système est cohérent avec les principes directeurs de la Section 2. La Section 3.2 établit des 
étapes de mise en œuvre. L’Annexe I donne un exemple type, l’Annexe II présente des méthodes 
permettant de préserver la conformité actuelle et l’Annexe III répond aux questions fréquemment posées.  

Ce système inclut tous les éléments qui devraient être acceptés à un niveau international (qu'il soit bilatéral, 
multilatéral ou mondial). Les pays définiraient (selon leurs propres processus politiques) des systèmes de 
mise en œuvre au niveau national et infranational en fonction de leurs situations respectives. 

Ce système est aussi simple que possible et poursuit deux objectifs : 

! Autoriser le commerce international (bilatéral, multilatéral ou mondial) des crédits de carbone basés sur 
la conservation et la création de carbone terrestre. 

! Garantir que les mesures prises dans le cadre du système contribuent à l’atténuation à long terme du 
changement climatique. 

Ce système divise le carbone terrestre total d’un pays en deux catégories : le carbone terrestre dont 
l’émission est effectivement protégée (juridiquement ou du fait qu’il est inaccessible en raison de 
contraintes biophysiques ou économiques), et tous les autres types de carbone terrestre. Le carbone 
terrestre protégé doit être conservé. Tous les autres types de carbone terrestre peuvent être émis sur une 
période définie. Ce système prévoit des incitations à court et long terme afin de modifier ce résultat, tout en 
reconnaissant que les décisions en matière de gestion des terres se prennent au sein des pays. 

Pour simplifier, les pays peuvent émettre un volume convenu du carbone terrestre non protégé à l’origine 
(un budget annuel de carbone terrestre) chaque année, sans pénalité. Si une année, un pays émet moins 
que son budget annuel de carbone terrestre, il peut vendre la différence sous forme de crédits de carbone 
terrestre (et doit ajouter ce volume à sa catégorie protégée, ce qui préserve la permanence des émissions 
évitées). Si une année, le pays émet davantage que son budget annuel de carbone terrestre, il est exclu du 
système jusqu’à ce qu’il inverse ses émissions en excès. La période fixée pourrait être établie pays par pays 
afin de mieux refléter l’activité nationale qu’avec les scénarios de référence. Un pays peut générer des 
crédits pour tout nouveau carbone terrestre qu’il crée. 

Classifier ainsi le carbone terrestre permet d'intégrer complètement l’additionnalité et les « fuites » internes 
au pays. Les « fuites » internationales sont efficacement limitées (d’autant plus que davantage de pays 
adhèrent à ce système). Les incitations à court et long terme protègent la permanence sur la période 
définie.  

Ce système encourage une participation importante parce qu’il fournit des incitations aux pays en 
développement, indépendamment de leurs taux historiques de déforestation et d’émissions de carbone 
terrestre. 

Il ne limite pas l’affectation économique des terres, mais ouvre plutôt une nouvelle possibilité de 
développement : la génération et la vente de crédits de carbone terrestre. 
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Pr incipaux points du système proposé 

Le système proposé : 

! Établit un scénario de référence crédible concernant les émissions de carbone terrestre, pour un pays, 
sur la base d’une méthodologie simple et solide grâce à des données facilement compilées. 

! S’applique aux pays en développement dans des situations diverses en matière de carbone terrestre 
(par ex. couverture forestière importante et taux historiques élevés de déforestation, faible couverture 
forestière et taux historiques élevés de déforestation, couverture forestière importante et faibles taux 
historiques de déforestation, etc.). 

! Aborde les questions de l’additionnalité, des « fuites », de la permanence et de l’inondation du marché. 

! Crée des droits de propriété sur la conservation et la création de carbone terrestre. 

! Délivre des crédits de carbone terrestre en échange de la conservation et de la création de carbone 
terrestre au-delà du scénario de référence des émissions de carbone terrestre. 

! Nécessite un organisme national afin de certifier des activités à l’échelle des projets qui génèrent des 
crédits de carbone terrestre, des registres nationaux et des bourses pour ces crédits, ainsi qu’un 
organisme international de surveillance et de coordination. 

! Facilite le commerce international des crédits de carbone terrestre.  

! Fournit des incitations directes à court et long terme pour modifier les décisions d’affectation des terres 
de façon que les émissions de référence de carbone terrestre soient réduites et que la séquestration de 
référence de carbone terrestre soit accrue. 

! Fournit des incitations indirectes à court et long terme pour conserver et mieux appliquer la protection 
des terres protégées (y compris les forêts et les tourbières) et le carbone terrestre qu’elles contiennent. 

! Inclut des mécanismes permettant d’aborder la non-application actuelle de lois qui ont un effet sur le 
carbone terrestre (en particulier l’exploitation et le défrichage illégaux de forêts). 

! S’appuie sur une comptabilité et une surveillance nationales du carbone terrestre mais autorise des 
activités aux niveaux national, infranational et à l’échelle des projets ainsi que la participation du secteur 
privé et de la société civile. 

! Construit sur une infrastructure de surveillance existante (notamment les systèmes par satellite). 

! S’appuie sur des méthodologies et des normes existantes élaborées dans le cadre de l’UNFCCC et du 
Protocole de Kyoto pour la quantification du carbone et la comptabilisation du carbone terrestre. 

! Fournit une certitude aux acheteurs et aux vendeurs de crédits de carbone terrestre. 

! Limite les effets pervers (notamment parce qu’il récompense la conservation du carbone terrestre 
existant dans la période qui précède le démarrage du système). 
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3 .2  Mise en œuvre  

3.2.1 Budgets nationaux  de carbone terrestre 

Dans le cadre du système proposé, un « Budget national de carbone terrestre » équivaut au CO2e convenu 
maximum qu’un pays peut émettre sous forme de carbone terrestre issu de l’affectation des terres, entre 
maintenant et une date précisée à l’avenir. Le Budget national de carbone terrestre d’un pays serait établi 
grâce à la méthodologie suivante : 

1. Le carbone terrestre protégé est tout carbone terrestre existant (sur des terres publiques ou privées) qui : 

! Depuis le 6 décembre 2005, est soumis à des lois ou politiques internationales, nationales ou 
infranationales qui empêchent efficacement son émission 13 (ceci n’inclut pas le carbone terrestre 
issu ou menacé par des activités illégales).14 

! À la date à laquelle le pays adhère au système, est inaccessible en raison de contraintes biophysiques 
ou économiques, et, avec un degré raisonnable de certitude, le restera pendant les 50 prochaines 
années15 (selon les normes adoptées au niveau international16). 

2. Tout le carbone terrestre existant restant à la date à laquelle le pays adhère au système est du Carbone 
terrestre échangeable. 

3. Le Budget national de carbone terrestre d’un pays est égal au volume du Carbone terrestre 
échangeable total du pays à la date à laquelle le pays adhère au système.17 

4. Le Budget annuel de carbone terrestre d’un pays représente un cinquième du Budget global de 
carbone terrestre. 

                                                             

13 Par exemple, le carbone terrestre situé dans des zones prévues pour une gestion durable des forêts, dans des réserves, dans 
des zones riveraines protégées par des réglementations de conservation de la végétation, soumis à d’autres lois sur 
l’affectation des terres ou soumis à des accords privés – et qui n’est pas soumis ni menacé par des activités illégales. Comme 
cela est expliqué dans la Question fréquemment posée n° 16, il existe généralement une réduction du carbone terrestre 
lorsqu’une forêt naturelle est convertie en forêt gérée durablement. Les zones désignées pour la gestion durable des forêts 
sont classées comme « protégées » parce que la forêt (et le carbone terrestre qui y est associé) dans ces zones doit être 
conservée dans le temps, même si cette forêt contient moins de carbone terrestre qu'auparavant. En d’autres termes, même si 
du carbone terrestre est perdu, la majorité ne peut être émise et par conséquent, est « protégée ». Toutefois, toute perte de 
carbone terrestre provoquée par la conversion d’une forêt naturelle en forêt gérée durablement et sa récupération seraient 
prises en compte dans les Normes comptables et les règles de participation des Sections 3.2.4 et 3.2.5. 

14 Le 6 décembre 2005 est la date de la décision de l’UNFCCC sur le REDD prise lors de la COP de Montréal COP en 2005 (pour 
obtenir une copie de la décision, voir http://unfccc.int/resource/docs/2005/cop11/eng/l02.pdf). D’une part, l’utilisation de 
cette date pour le calcul du carbone terrestre dans des zones protégées fournit une récompense aux pays qui ont pris des 
mesures pour protéger les terres et le carbone terrestre qui leur est associé depuis le début des négociations officielles sur le 
REDD. D’autre part, l’utilisation de cette date évite des comportements pervers dans la période qui précède le lancement du 
système, en rendant inutile pour un pays de revenir en arrière de façon « stratégique » sur la protection existante du carbone 
terrestre et donc d’augmenter son Budget national de carbone terrestre. 

15 Par exemple, le carbone terrestre qui se trouve sur des pentes trop raides pour être exploitées ou cultivées, ou est trop 
éloigné pour être exploité ou cultivé et qu’il ne sera probablement pas économique de défricher. 

16 Ceci peut se baser sur des méthodologies existantes comme le modèle décrit dans Soares-Filho BS, Nepstad DC, Curran LM, 
Cerqueira GC, Garcia RA, Ramos CA, Voll E, McDonald A, Lefebvre P, Schlesinger P. 2006. ‘Modelling conservation in the 
Amazon basin’ dans Nature, 440, 520-523 (23 mars 2006). 

17 Pour l’exhaustivité, le Budget national de carbone terrestre serait ajusté de façon appropriée au fur et à mesure que de 
nouveaux bassins de carbone sont apportés dans le système, conformément au Principe 3. 
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La période fixée au paragraphe 1 pourrait être établie pays par pays afin de mieux refléter l’activité nationale 
qu’avec les scénarios de référence. La partie du paragraphe 4 serait modifiée en conséquence. À des fins 
d’illustration, une période de 50 ans est utilisée dans la présente Section 3 et à l’Annexe I.  

Pour les pays disposant de données solides sur les émissions de carbone terrestre qui montrent un niveau 
raisonnablement stable d’émissions de carbone terrestre sur les 20 à 30 dernières années, le Budget annuel 
de carbone terrestre pourrait être fixé en fonction des émissions annuelles moyennes de carbone terrestre 
sur cette période. Ceci n’affecterait pas le classement du Carbone terrestre protégé du paragraphe 1. 

(Ceci pourrait être une autre façon d’établir un Budget national crédible de carbone terrestre. Des exemples 
sont donnés à la Question fréquemment posée n° 2.) 

3.2.2 Crédits de carbone terrestre 

Les pays doivent d’abord clarifier qui détient le droit de (i) émettre du Carbone terrestre échangeable et de 
(ii) revendiquer la création de nouveau carbone terrestre. Par exemple, les détenteurs de droit peuvent être 
l’État, des entreprises, des collectivités ou des personnes. 

Le droit d’émettre du Carbone terrestre échangeable génère un droit annuel d’émission d’un volume de 
CO2e fixé par le pays. Le total de tous les droits annuels ne peut être supérieur au Budget annuel de 
carbone terrestre. Les détenteurs de droits peuvent choisir d’émettre leur Carbone terrestre échangeable ou 
prendre des mesures de conservation perpétuelle. Ils peuvent en émettre une partie et en conserver une 
autre. À la fin d’une année donnée, ils peuvent racheter des « Crédits de carbone terrestre » (exprimés en 
tonnes de CO2e) équivalant au volume de Carbone terrestre échangeable pour lequel ils ont pris des 
mesures de conservation perpétuelle. Dans l’ensemble, tous les détenteurs de droits peuvent racheter un 
volume allant jusqu’au Carbone terrestre annuel échangeable du pays par année pendant 50 ans (ou toute 
autre période définie selon la Section 3.2.1).18 

La création de nouveau carbone terrestre génère le droit de racheter des Crédits de carbone terrestre 
équivalant au volume de carbone séquestré. Les Crédits de carbone terrestre sont générés à la fin de 
chaque année en fonction de la quantité de carbone séquestré durant cette année. 

Dans les deux cas, les droits de rachat sont « suspendus » lorsqu’un pays n’est pas en conformité avec les 
règles de participation (voir la Section 3.2.5) et reprennent lorsque le pays remédie à la non-conformité (voir 
l’Annexe II pour en savoir davantage sur la protection de la conformité).19 

                                                             

18 Ceci aide à aborder les craintes d’inondation des marchés existants de carbone par des Crédits de carbone terrestre en 
limitant les flux annuels de ces crédits au maximum de la somme des Budgets annuels de carbone terrestre dans tous les pays 
vendeurs participants. Cela donne également l’occasion aux pays de fournir des incitations infranationales afin de parvenir à la 
permanence : si le Carbone terrestre échangeable d’un détenteur de droit qui a été racheté par des Crédits de carbone 
terrestre n’est pas conservé, des réglementations à mise en œuvre nationale peuvent empêcher ce détenteur de droit de 
participer au système tant que le défaut n’est pas corrigé. La permanence est traitée au niveau national grâce à l’« effet de 
cliquet » de la Règle comptable internationale du carbone terrestre n° 5 (voir la Section 3.2.4). 

19 Un pays peut définir comment éviter de se trouver en défaut vis-à-vis de cette règle ou remédier à toute insuffisance (par ex. 
en prenant des mesures de protection, en prenant une assurance, en rendant responsable le générateur du crédit, en 
adoptant une démarche de mise en commun, en achetant des crédits sur le marché général des crédits de carbone, etc.). Il 
incomberait aux pays de décider si un détenteur de droits peut continuer à racheter ses Crédits de carbone terrestre s’il n’est 
pas en conformité avec les lois d’application nationales (par ex. parce que le détenteur de droits a émis du Carbone terrestre 
échangeable pour lequel il a racheté un Crédit de carbone terrestre, alors que cette loi exigeait le maintien permanent de tout 
le Carbone terrestre échangeable pour lequel un Crédit de carbone terrestre a été racheté). Ceci ne s’applique pas au système 
international dans la mesure où le pays reste dans les limites de son propre Budget national de carbone terrestre. 
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3.2.3 Échange 

Avant qu’un Crédit de carbone terrestre puisse être racheté, il faut que le projet de fond soit certifié comme 
projet valide de séquestration ou de réduction des émissions de carbone terrestre par un organisme 
national utilisant les règles établies par cet organisme. Une fois rachetés par des détenteurs de droits, les 
Crédits de carbone terrestre seraient entrés au registre des crédits de carbone terrestre du pays concerné et 
pourraient être achetés et vendus par une transaction. Les pays détermineraient si et comment le droit 
sous-jacent pourrait également être échangé, en plus de l’échange de Crédits de carbone terrestre. Les 
pays détermineraient également l’autorisation de création et d’échange de produits dérivés comme les 
instruments à terme. 

Les Crédits de carbone terrestre seraient entièrement fongibles avec d’autres crédits dans d’autres 
programmes d’échange d'émissions et de marchés du carbone. Le système lui-même traite des difficultés 
inhérentes à la réalisation de la fongibilité avant que le crédit ne soit généré. De cette façon, les acheteurs et 
les vendeurs de Crédits de carbone terrestre n’auraient pas besoin de « regarder derrière » le crédit pour 
déterminer sa valeur ou sa validité. Cela donne une certitude à ceux qui s’appuient sur le crédit pour 
satisfaire à leurs obligations de réduction des émissions. Cela donne également une certitude aux 
investisseurs dans des projets de génération de Crédits de carbone terrestre car ils savent qu’un projet réussi 
mènera à des crédits de carbone qui sont échangeables et entièrement fongibles sur les marchés 
internationaux du carbone. 

3.2.4 Normes comptables 

Les Normes comptables internationales suivantes concernant le carbone terrestre seraient utilisées pour 
quantifier et caractériser le carbone terrestre et pour évaluer la conformité au système : 

1. Les méthodologies et normes existantes élaborées dans le cadre de l’UNFCCC et du Protocole de Kyoto 
pour la quantification du carbone dans divers types de paysages et de végétations sont suffisamment 
précises pour le système proposé et peuvent être adaptées dans le temps.  

2. Sous réserve des autres Normes comptables internationales sur le carbone terrestre, tout le carbone 
terrestre créé à la date à laquelle un pays adhère au système, ou ensuite, est du Carbone terrestre 
échangeable. 

3. Les détenteurs des droits d’origine d’un Crédit de carbone terrestre peuvent « échapper » à leurs 
obligations20 en acquérant d’autres crédits de carbone (qu’il s’agisse d’un Crédit de carbone terrestre 
ou d’un autre) de volume égal. Les détenteurs de droits peuvent alors émettre le carbone terrestre 
correspondant sans pénalité. Si les détenteurs des droits d’origine suivent cette voie, la validité du Crédit 
de carbone terrestre d’origine n’est pas affectée (c’est-à-dire que quiconque a acheté ce Crédit de 
carbone terrestre peut continuer à s’y fier). 

4. Les méthodologies et normes existantes élaborées dans le cadre de l’UNFCCC et du Protocole de Kyoto 
pour les aspects plus techniques de la comptabilisation du carbone terrestre sont suffisamment 
précises pour le système proposé et peuvent être adaptées dans le temps.  

                                                             

20 Il est prévu que la plupart des pays choisiraient de promulguer des réglementations de façon que lorsqu’un détenteur de 
droits a racheté un Crédit de carbone terrestre, il serait contraire à la loi d’émettre le carbone terrestre correspondant sauf si un 
crédit correspondant de réduction des émissions était acquis. 
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5. Un pays se situe dans les limites de son Budget national de carbone terrestre au début d’une année 
donnée21 uniquement si le volume de tout le carbone terrestre existant de ce pays à cette date est 
supérieur ou égal à : 

! Le volume du Carbone terrestre protégé d’origine 

! PLUS Le volume du Budget annuel de carbone terrestre multiplié par les années qui restent sur les 
50 années d’origine 

! PLUS Le volume de tous les Crédits de carbone terrestre rachetés à cette date  

! MOINS Le volume de tous les Crédits de carbone terrestre annulés à cette date 

3.2.5 Règles de partic ipation  

Les pays vendeurs sont des pays en développement qui souhaitent générer des Crédits de carbone 
terrestre et les vendre sur le marché international et/ou autoriser des acteurs infranationaux à le faire. Les 
pays acheteurs sont des pays qui souhaitent acheter des Crédits de carbone terrestre et/ou autoriser des 
acteurs infranationaux à le faire. Un pays peut être vendeur et acheteur.  

Pour participer au système, un pays doit accepter ce qui suit : 

1. Règles du marché du carbone 

a) Chaque pays vendeur et chaque pays acheteur contribue à (i) rassembler des données existantes, 
obtenues par satellite ou vérifiées au sol, sur le carbone terrestre et à (ii) élaborer un système complet 
et suivi de collecte de données et de surveillance par satellite (dans l’espace et dans le temps).22 

b) Les pays vendeurs et les pays acheteurs conviennent de méthodologies standard pour déterminer 
le Carbone terrestre protégé et le Carbone terrestre échangeable. 

c) Chaque pays vendeur quantifie et cartographie son Carbone terrestre protégé et son Carbone 
terrestre échangeable, et établit un Budget national de carbone terrestre. 

d) Chaque pays vendeur doit clarifier qui détient le droit de (i) émettre du Carbone terrestre 
échangeable et de (ii) revendiquer des Crédits de carbone terrestre pour la création de nouveau 
carbone terrestre. 

e) Chaque pays acheteur clarifie qui peut acheter des Crédits de carbone terrestre (ceci peut être le 
pays ou des acteurs infranationaux, ou les deux). 

f) En coordination avec d’autres pays vendeurs et acheteurs, chaque pays vendeur établit des normes 
pour les activités à l’échelle des projets qui génèrent des crédits de carbone terrestre 23 et constitue 
un organisme pour certifier ces projets. 

                                                             

21 Sous réserve des autres Normes comptables internationales relatives au carbone terrestre. 

22 Ceci pourrait être composé de différents sous-systèmes, plutôt que d’un seul système uniforme pour tous les pays 
participants. Il n’est pas nécessaire de disposer d’un système satellite international tout nouveau, mais il est possible de 
consolider les systèmes existants. 

23 Ceux-ci peuvent être basés, par exemple, sur les directives de la Norme volontaire sur le carbone (Voluntary Carbon 
Standard 2007), les CCX Rulebook  du Chicago Climate Exchange (Chicago Climate Exchange 2004), le Climate, Community 
and Biodiversity Project Design Standards de Climate, Community and Biodiversity Alliance (Niles et al 2005) et d’autres 
directives pertinentes existantes. 
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g) Chaque pays vendeur et chaque pays acheteur établit un registre et un échange des Crédits 
nationaux de carbone terrestre. 

h) Chaque pays vendeur autorise les détenteurs de droits à vendre leurs Crédits de carbone terrestre 
aux pays acheteurs ou à des entités de pays acheteurs, à condition que le pays vendeur et le pays 
acheteur concernés soient tous deux en conformité avec toutes les règles de participation 
applicables. 

i) Chaque pays acheteur crée une nouvelle demande de Crédits de carbone terrestre qu'il autorisera 
dans son marché du carbone. 

j) Chaque pays vendeur conserve son Budget national de carbone terrestre. 

2. Règles du marché non-carbone 

a) Chaque pays vendeur et chaque pays acheteur élimine toutes les lois, dispositions commerciales, 
subventions et politiques liées à l’affectation des terres et au carbone terrestre qui (dans leur propre 
pays ou ailleurs) sont contraires aux exigences des traités internationaux dont il est une partie 
(notamment l’UNFCCC et son Protocole de Kyoto). 

3. Déclaration 

a) Les pays vendeurs et les pays acheteurs créent un organisme international de supervision et de 
coordination. 

b) Une fois par an, chaque pays vendeur et chaque pays acheteur présente à l’organisme international 
de surveillance et de coordination une déclaration de conformité aux règles de participation (qui 
inclut, pour les pays vendeurs, un ensemble de comptes nationaux de carbone terrestre préparés 
conformément aux Normes comptables internationales sur le carbone terrestre, et aux normes les 
plus récentes concernant l’activité à l’échelle des projets). 

c) Chaque pays vendeur et chaque pays acheteur autorise l’organisme international de surveillance et 
de coordination à auditer la déclaration de conformité du pays et à valider, coordonner et 
harmoniser les normes des pays vendeurs pour l'activité à l’échelle des projets.  
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4 Mesures à  prendre avant les réunions de 
l ’ONU sur  le changement c l imatique 
prévues à  Copenhague (Décembre 2009) 

Il n’est pas nécessaire d’attendre qu’un nouveau traité sur le changement climatique soit adopté. Certaines 
mesures peuvent, et doivent, être prises entre maintenant et les réunions sur le changement climatique 
prévues à Copenhague en décembre 2009. Parmi les mesures essentielles :  

! Se préparer : Les pays en développement, avec l’aide technique et financière des pays développés, 
peuvent continuer à prendre des mesures concrètes pour se préparer au marché, en : 

! Établissant l’infrastructure et l’expertise nécessaires pour recueillir (par télédétection grâce à des 
satellites et par mesurage terrestre) et analyser les données concernant le carbone terrestre 

! Convenant de méthodes permettant de déterminer quelle quantité de carbone est stockée dans un 
type particulier de paysage et ce qui arrive à ce carbone en fonction des différentes affectations des 
terres 

! Créant et auditant les stocks nationaux de carbone terrestre 

! Faisant participer efficacement ceux qui dépendent des forêts et ceux qui dépendent de la 
déforestation et de la dégradation 

! Engageant un processus transparent de clarification des droits de propriété et d’affectation des 
terres, de la végétation et des crédits de carbone 

! Créant des systèmes et des institutions crédibles et transparents pour : mesurer le carbone terrestre ; 
certifier, vérifier et auditer des résultats à l’échelle des projets et au niveau national ; surveiller les 
évolutions dans l’espace et dans le temps ; produire des comptes nationaux de carbone terrestre ; 
faciliter et superviser les dépenses stables et à long terme des fonds ; et établir une coordination avec 
les institutions internationales 

! Préparant et promulguant des réglementations visant à établir des registres de carbone terrestre, des 
échanges, des mécanismes de résolution de litiges et de mise en application, ainsi qu’une 
supervision réglementaire 

! Reconnaître les actions antic ipées : Pour les réunions de l'ONU sur le changement climatique de 
Poznan en décembre 2008 en : (i) adoptant des normes minimum pour des projets permettant de 
conserver et de créer du carbone terrestre, entrepris avant l’adoption d’un traité final ; et en 
(ii) garantissant que les crédits générés par ces projets seront valables dans le cadre d’un traité sur le 
changement climatique pour l’après 2012. 

! Convenir,  concevoir et entamer la  mise en œuvre d ’un pro jet à  l’échelle nationale : 
Les propositions les plus crédibles en vue d’un accord international sur les forêts et les marchés du 
carbone exigent une comptabilité au niveau national. Néanmoins, les activités relatives aux forêts et aux 
marchés du carbone sont largement entreprises au niveau infranational. Ces projets pilotes, bien 
qu’importants, n’abordent pas les exigences institutionnelles fondamentales d’un système crédible. Par 
conséquent, il est souhaitable d’associer au moins deux pays (l’un avec une économie sous contrainte 
carbone et l’autre avec des quantités importantes de carbone terrestre) au secteur privé sur une base 
commerciale (plutôt que philanthropique) et à la société civile pour démontrer comment mettre en 
œuvre une approche nationale (avec l’activité à l’échelle des projets). 

! Résoudre les problèmes techniques en attente : Continuer à travailler sur des questions 
techniques détaillées, comme la variabilité interannuelle, la perturbation naturelle et les produits ligneux 
récoltés. 
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Annexe I  :  I l lustrat ion du système proposé 

Cette illustration montre les principaux éléments du système proposé. Par souci de simplicité, elle 
n’explique pas chaque détail du système. Dans cette illustration, le système international commence le 
1er janvier 2013 mais le pays exemple, « Examplania », adhère au système le 1er juillet 2015.  

Examplania compte 1 000 hectares, détenus par l’État, des entreprises, des collectivités et des personnes 
privées. Examplania va cartographier et classer l'ensemble du carbone terrestre présent sur son territoire à la 
date à laquelle il adhère au système (1er juillet 2015) en deux catégories : protégé et échangeable. 
Examplania va ensuite quantifier son Carbone terrestre protégé et son Carbone terrestre échangeable en 
tonnes de CO2e. 

 

 

À la date à laquelle Examplania adhère au système, il existe un total de 1 000 hectares avec 50 000 tonnes de 
carbone terrestre (CO2e) en Examplania – voir la carte schématisée ci-dessus et le tableau ci-dessous. 

! 60 hectares sont protégés par des lois qui empêchent la conversion du carbone terrestre en carbone 
atmosphérique (par ex. zones destinées à la gestion durable des forêts, réserves, zones riveraines 
protégées par des réglementations de conservation de la végétation, zones soumises à d’autres lois sur 
l’utilisation des terres ou zones soumises à des accords privés). 

! Toutefois, 10 hectares de ces zones prétendument protégées sont défrichés illégalement ou menacés 
de défrichage illégal dans les 50 prochaines années. 

! 5 autres hectares devraient être protégés en raison d’obligations de traités existants (par ex. la 
Convention de Ramsar). 

! 200 hectares ne sont pas légalement protégés mais ils sont inaccessibles en raison de contraintes 
biophysiques ou économiques, et le resteront, avec un degré raisonnable de certitude, ces 50 
prochaines années (par ex. parce qu’ils se trouvent dans une zone montagneuse inaccessible). 

! Les 735 hectares restants ne font l’objet d’aucune protection. 

Protégé par la loi (et appliqué) 
50 hectares = 2 500 tonnes de CO2e 

Non protégé 
735 hectares = 38 000 tonnes de 

CO2e 

Devrait être protégé  
par un Traité international 

5 hectares = 500 tonnes de CO2e 

Protégé par la loi (mais soumis à ou 
menace par des activités illégales) 
10 hectares = 1 000 tonnes de CO2e 

Protégé par des contraintes 
biophysiques ou économiques 
200 hectares = 8 000 tonnes de 

CO2e 

= Carbone terrestre échangeable 

= Carbone terrestre protégé 

Note : les diverses catégories de carbone terrestre seraient réparties dans tout le 
pays,  plutôt que rassemblées comme sur cette carte schématique. 
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  Protégé Échangeable 

 Total  Protégé par 
la loi  (et  

appliqué) 

Devrait  
être 

protégé 
par la loi  

Protégé par 
des 

contraintes 
biophysiques 

ou 
économique

s 

Protégé par 
la loi  (mais 

menacé) 

Bi lan 

Hectares 1 000 50 5 200 10 735 

Tonnes de 
CO2e 

50 000 2 500 500 8 000 1 000 38 000 

Ces 50 prochaines années, la plus grande partie des terres végétalisées d’Examplania va être de plus en plus 
menacée par une conversion vers un usage agricole et de plantation, et vers des établissements humains 
avec leurs infrastructures. En d’autres termes, le scénario de référence est que la plus grande part du 
carbone terrestre existant et non protégé sera émise. Par conséquent, dans un scénario de référence, le 
résultat sur les 50 prochaines années sera probablement : 

! 11 000 tonnes de CO2e sur 255 hectares ne seraient pas émises (c’est le Carbone terrestre protégé qui 
représente 22 % de tout le carbone terrestre d’Examplania) 

! 39 000 tonnes de CO2e seraient émises à partir de 745 hectares (c’est le Carbone terrestre échangeable) 

Examplania peut choisir de se conformer aux règles de participation (voir la Section 3.2.5) de façon à 
pouvoir (ou les entreprises, collectivités et personnes privées) conserver ces 39 000 tonnes de CO2e et 
vendre les Crédits de carbone terrestre correspondants par l’intermédiaire du système international. En 
d’autres termes, le pays et les acteurs infranationaux disposent d’une nouvelle possibilité de 
développement économique relative au carbone terrestre : générer et vendre des Crédits de carbone 
terrestre. Examplania décide de se conformer aux règles de participation. 

Le Budget annuel de carbone terrestre d’Examplania est de 780 tonnes de CO2e (un cinquième de 
39 000 tonnes de CO2e). 

Pour simplifier, supposons que l’État d’Examplania conserve les droits et obligations à l’égard des terres 
publiques et cède les droits et obligations concernant les terres privées à des propriétaires privés. Nous 
supposerons que les propriétaires détiennent les droits sur tout carbone créé sur leurs terres. 

À condition qu’Examplania reste en conformité avec le système, quiconque est en droit d’émettre une 
partie du Carbone terrestre échangeable peut à la place choisir de conserver ce carbone terrestre et 
racheter des Crédits de carbone terrestre. Nous supposons que, pour rester en conformité avec les règles 
de participation (voir la Section 3.2.5) au niveau national, Examplania introduit des lois qui réglementent la 
quantité de Crédits de carbone terrestre qu’un détenteur de droits peut racheter chaque année. Cette 
réglementation expose qu’un détenteur de droits peut racheter jusqu’à un cinquième de son Carbone 
terrestre échangeable chaque année, pendant une période continue de 50 ans.  

! Ex emple (Conserver le carbone terrestre ex istant)  : Supposons qu’un propriétaire privé 
(Propriétaire A) dispose de 100 hectares avec 2 000 tonnes (CO2e) de Carbone terrestre échangeable et 
1 000 tonnes (CO2e) de Carbone terrestre protégé. Il pourrait racheter des Crédits de carbone terrestre 
pour 40 tonnes (CO2e) de son Carbone terrestre échangeable chaque année (à savoir, un cinquième de 
2 000), en supposant qu’il conserve ce carbone comme du carbone terrestre. Son projet de fond devrait 
d’abord être certifié comme projet valable de réduction des émissions de carbone terrestre par 
l’organisme national d’Examplania. Une fois rachetés, les Crédits de carbone terrestre seraient entrés au 
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registre des crédits de carbone terrestre d’Examplania et pourraient être achetés et vendus par une 
transaction. 

Si quelqu’un crée du nouveau carbone terrestre, il s’agit de Carbone terrestre échangeable. Il peut émettre 
ce carbone sans pénalité ou peut le conserver et racheter un volume équivalent de Crédits de carbone 
terrestre à la fin de l’année durant laquelle il a été créé (ou ultérieurement). 

! Ex emple (Créer du  nouveau carbone terrestre)  : Supposons que l’État d’Examplania possède 
100 hectares sans aucun carbone terrestre dessus. Il y plante de nouvelles forêts qui croissent à une 
moyenne de 2 tonnes (CO2e) par hectare et par an. À la fin d’une année, l’État pourrait racheter des 
Crédits de carbone terrestre pour le volume réel de carbone qu’il a produit cette année. Le projet de 
fond devrait d’abord être certifié comme projet valable de séquestration de carbone terrestre par 
l’organisme national d’Examplania. Une fois rachetés, les Crédits de carbone terrestre seraient entrés au 
registre des crédits de carbone terrestre d’Examplania et pourraient être achetés et vendus par une 
transaction. 

D’autres propriétaires peuvent prendre d’autres décisions et émettre leur carbone terrestre (par ex. en 
défrichant des terres boisées à des fins agricoles). 

! Ex emple (émissions su iv ies de carbone terrestre)  : Le propriétaire X possède 70 hectares avec 
7 000 tonnes (CO2e) de Carbone terrestre échangeable. Il décide de défricher ses terres pour produire du 
soja ou de l’huile de palme. Il défriche à un rythme de 7 hectares par an, en émettant 700 tonnes (CO2e) 
de carbone par an. La troisième année, divers propriétaires émettent 800 tonnes supplémentaires (CO2e) 
de carbone (soit un total de 1 500 tonnes). La quatrième année, un total de 500 tonnes est émis dans 
tout Examplania, et la cinquième année, un total de seulement 200 tonnes est émis. 

Si le propriétaire n’a pas racheté de crédit pour conserver une partie du carbone terrestre, il n’y a pas de 
pénalité pour l’émission de ce carbone terrestre (par ex. en défrichant les terres). Cependant, une fois qu’un 
propriétaire émet du carbone terrestre, il ne peut pas racheter de Crédits de carbone terrestre pour ce 
carbone terrestre. Si un propriétaire a racheté des Crédits de carbone terrestre pour conserver une partie du 
carbone terrestre et qu’il l’émet ensuite en totalité, il doit acquérir d’autres crédits de carbone (qu’il s’agisse 
de Crédits de carbone terrestre ou d’un autre type) de volume égal pour rester en conformité avec le 
système. Si une année, Examplania dans son ensemble émet davantage que son Budget annuel de 
carbone terrestre, il ne peut participer au système sauf s’il inverse ses émissions en excès. 

À chaque fois que du Carbone terrestre échangeable (qu’il existe lorsque Examplania adhère au système 
ou qu’il soit nouvellement créé) est racheté pour des Crédits de carbone terrestre, une entrée comptable est 
effectuée qui ajoute ce volume de carbone au Carbone terrestre protégé du pays. Si, à la fin de toute 
année, le volume total de tout le carbone terrestre est inférieur au Carbone terrestre protégé estimé à cette 
date, Examplania manque aux règles de participation (voir la Section 3.2.5) et personne en Examplania ne 
peut racheter de Crédits de carbone terrestre tant qu'il n’est pas remédié à ce manquement. Cet « effet de 
cliquet » répond aux inquiétudes concernant la permanence des émissions évitées de carbone terrestre et 
de carbone terrestre nouvellement créé. Le mécanisme annuel de paiement fait également correspondre la 
synchronisation des émissions évitées de carbone terrestre ou la création de nouveau carbone terrestre. 
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! Ex emple (Comptabilisation – en tonnes de CO2e)  :  

  F in de 
l ’année 1 

Fin de 
l ’année 2 

Fin de 
l ’année 3 

Fin de 
l ’année 4 

Fin de 
l ’année 5 

Carbone terrestre protégé au début 
de l’année 

11 000  11 042  11 084  11 126  11 168  

PLUS : Budget annuel de carbone 
terrestre pour les années restantes 

38 220  37 440  36 660  35 880  35 100  

PLUS : Crédits de carbone terrestre 
rachetés pour des émissions évitées 

40  40  40  40  40  

PLUS : Crédits de carbone terrestre 
rachetés pour nouvelle 
séquestration 

2  2  2  2  2  

Total  du carbone terrestre 
protégé racheté («  P »)  

49 262  48 524  47 786  47 048  46 310  

Carbone terrestre total au début de 
l’année 

50 000  49 300  48 600  47 100  46 600  

MOINS : Émissions de carbone 
terrestre 

(700) (700) (1 500) (500) (200) 

Carbone terrestre existant 
réel  («  A »)  

49 300  48 600  47 100  46 600  46 100  

Bi lan (= « A » – « P »)  
(S ’ i l  est  négatif ,  le pays n’est  
pas en conformité) 

38  76  (686) (448) 90 

Dans cet exemple, Examplania et les acteurs infranationaux ne peuvent continuer à racheter des Crédits 
de carbone terrestre durant l’année 4 ou l’année 5 parce qu’il y a moins de carbone terrestre existant 
que de Carbone terrestre protégé estimé à la fin de l’année 3 et de l’année 4. Toutefois, dans l’année 6, 
Examplania peut recommencer à racheter des Crédits de carbone terrestre parce qu’à la fin de l’année 5, 
il est de nouveau en conformité avec le système. Examplania pourrait redevenir conforme plus tôt en 
prenant des mesures, par exemple par sa Réserve, une assurance ou d’autres moyens, afin de remédier 
à cette insuffisance. Tous les Crédits de carbone terrestre rachetés avant qu’Examplania ne soit plus 
conforme seraient valables. Des projets qui ont déjà été certifiés par l’organisme de certification 
d’Examplania pourraient continuer à générer des Crédits de carbone terrestre (à condition que le projet 
soit resté conforme aux normes nationales). 
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Annexe I I  :  P réserver  la  conformité 

National 

Il serait dans l’intérêt de chaque pays vendeur (et de tout détenteur de droits infranational) de rester en 
conformité avec le système. Autrement, il ne serait pas en mesure d’accéder aux flux financiers résultant de 
la vente de ses Crédits de carbone terrestre sur le marché international. Chaque pays vendeur pourrait par 
conséquent conserver une banque de réserve indépendante de carbone terrestre (Réserve) afin de gérer la 
conformité au niveau national.  

La principale fonction de la Réserve serait d'aplanir les cahots provoqués par la perte de Carbone terrestre 
protégé en raison d’événements naturels comme des incendies ou des comportements délibérés comme 
le déboisement illégal, et ainsi faire en sorte que le pays reste dans les limites de son Budget national de 
carbone terrestre. 

La Réserve effectuerait des évaluations permanentes du risque de manquement et détiendrait 
suffisamment de crédits de carbone (Crédits de carbone terrestre ou autres) pour atténuer tout 
manquement prévu. Cette évaluation serait le reflet de la stratégie de mise en œuvre du pays (par ex. 
national par rapport à projet), des risques naturels intrinsèques et de la capacité à appliquer la législation 
protégeant le Carbone terrestre protégé. Pour constituer et conserver les participations de la Réserve, le 
pays pourrait retenir un pourcentage de tous les nouveaux Crédits de carbone terrestre (bien que la 
Réserve puisse détenir d’autres types de crédits de carbone ou tous les nouveaux Crédits de carbone 
terrestre en supplément de, ou à l’exclusion, des Crédits de carbone terrestre). Par exemple, la Réserve 
recevrait 10 Crédits de carbone terrestre tous les 100 Crédits de carbone terrestre créé, et les détenteurs de 
droits pourraient échanger les 90 crédits de carbone terrestre restants. Au fur et à mesure de l’amélioration 
des informations et des évaluations de risque dans le temps, la proportion de Crédits de carbone terrestre 
déposés auprès de la Réserve pourrait évoluer. Ceci créerait une incitation pour que les acteurs 
infranationaux conservent le Carbone terrestre protégé sur le long terme parce que des niveaux supérieurs 
de conformité amèneraient la Réserve à retenir une proportion inférieure. Le pays pourrait aussi redonner 
des Crédits de carbone terrestre préalablement retenus sur la base de niveaux élevés de conformité. 

Les pays et les réserves pourraient définir comment améliorer encore les risques par la réglementation des 
activités qui génèrent des Crédits de carbone terrestre. Par exemple, un détenteur de droits pourrait être 
tenu d’assurer tout le Carbone terrestre protégé, de créer des stocks régulateurs (comme, par ex. dans les 
directives des Normes volontaires sur le carbone pour l’évitement des projets de déforestation) ou de 
détenir des réserves à l’échelle des projets de crédits de carbone (apparentées aux exigences prudentielles 
du secteur bancaire). 

L’indépendance, la transparence et la crédibilité de la Réserve d’un pays vendeur auraient un impact sur la 
probabilité que : 

! D’autres pays deviennent des pays acheteurs et reconnaissent sur leurs propres marchés du carbone les 
Crédits de carbone terrestre du pays vendeur. 

! D’autre pays, des acteurs philanthropiques et le secteur privé fournissent une aide pour constituer le 
potentiel du pays vendeur afin de générer des Crédits de carbone terrestre. 

! Des acheteurs de crédits volontaires de carbone choisissent d’acheter les Crédits de carbone terrestre du 
pays vendeur parce que ces Crédits de carbone terrestre ont un niveau supérieur de crédibilité. 
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Pour faciliter la conformité avec le système, les pays vendeurs pourraient également promulguer une 
législation afin de : 

! Autoriser l’émission de Carbone terrestre protégé uniquement si un crédit correspondant de réduction 
des émissions est acquis (sauf si l’émission est contraire aux traités, lois ou normes de prudence 
existants) – ceci n’empêche pas nécessairement l’utilisation économique de ces terres, notamment une 
gestion durable des forêts 

! Autoriser l’émission de Carbone terrestre échangeable sous réserve des traités, lois et normes de 
prudence existants 

! Autoriser la création de nouveau carbone terrestre n’importe où, sous réserve des traités, lois et normes 
de prudence existants (par ex. une loi existante sur la protection de la biodiversité peut empêcher la 
conversion de prairies biodiverses en région boisée, forêt ou plantation d’arbres à croissance rapide plus 
riches en carbone) 

International 

Il serait dans l’intérêt de tous les pays participants que le commerce international de Crédits de carbone 
terrestre soit exhaustif, relativement fluide et exempt de perturbations contagieuses majeures. Un exemple 
de perturbation majeure serait la non-conformité imprévue d’un important pays vendeur (ou d’un groupe 
de petits pays vendeurs). Les Réserves nationales constitueraient alors une première ligne de défense 
contre de tels manquements. Afin de réduire encore davantage les risques, tous les pays participants 
pourraient contribuer par des crédits de carbone (Crédits de carbone terrestre ou autres) à un fonds 
international de carbone terrestre. Ce fonds fonctionnerait avec les pays vendeurs qui subissent des 
perturbations majeures afin de maintenir le pays vendeur en conformité avec le système. 

De nombreux pays vendeurs souhaitant participer au système auront besoin d'aide pour construire la 
capacité requise. Le fonds pourrait leur fournir les ressources (financières, techniques et humaines) pour le 
faire (par ex. en versant des acomptes pour financer l’installation de systèmes de surveillance, la clarification 
des droits sur le carbone, et des mécanismes de répartition des fonds).24 

 

                                                             

24 Il pourrait être possible de concevoir un système d’assurance globale plutôt que le système de réserve décrit ci-dessus. 
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Annexe I I I  :  Quest ions f réquemment posées au 
sujet  du système proposé 

1.  Est-ce le seul système crédible possible ?  

Non. Le système proposé constitue une possibilité de construire une approche de marché crédible vis-à-vis du 
carbone terrestre ; nous accueillerons volontiers de meilleures alternatives ou des suggestions pour améliorer les 
nôtres. 

2 .  Existe-t- i l  d ’autres façons de f ixer un Budget national  crédible de carbone terrestre  ?  

Oui. À condition qu’elles concordent avec les Principes établis à la Section 2 (en particulier le Principe 1), des 
méthodes possibles sont notamment :  

! L’utilisation de prévisions des futures émissions de carbone terrestre que les pays déclarent dans le cadre des 
communications du GIEC pour calculer le Carbone terrestre échangeable (après examen par des experts). 

! La demande faite aux pays vendeurs de préparer un programme de gestion durable du développement des 
terres (cartographie et classement des terres en terres protégées, de production, d’infrastructure et de 
conversion) et en incluant dans le Carbone terrestre échangeable uniquement le carbone terrestre sur des 
terres prévues pour une conversion. 

3 .  Qui décide s i  un pays adhère au système ? 

L’adhésion au système est volontaire mais lorsqu’un pays a adhéré, il a des obligations. Ce n’est pas différent de la 
grande majorité des accords internationaux. Les pays décident par eux-mêmes si et comment ils vont devenir et 
rester conformes au système et comment ils vont répartir les droits, obligations, impacts, compensations, 
participations et revenus, ainsi que comment ils feront des choix entre les conséquences économiques, sociales 
et environnementales.  

4 .  Ceci s ’appuie-t- i l  sur une « transaction globale » 

Le système ne s’appuie pas sur tous les pays participants. Il fonctionnerait avec seulement deux pays (par ex. le 
partenariat théorique entre l’Australie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée), dans le cadre d’un marché du carbone 
multilatéral, ou dans le cadre d’un marché international du carbone créé d’après le successeur du Protocole de 
Kyoto. 

5 .  Ceci fonctionnerait- i l  dans le cadre des autres démarches proposées comme la 
démarche « fonds » ,  la  démarche « nichée » et la démarche « doubles marchés » ?  

Le système proposé serait complémentaire d’une approche « fonds » dans laquelle les pays contribuent par des 
ressources à un fonds international et où les pays boisés ont accès à ces ressources en prenant des mesures 
spécifiques vers une réduction de leur déforestation et leur préparation au marché. Comme indiqué au Principe 4, 
elles ne s’excluent pas mutuellement.  

Le système fonctionnerait dans le cadre de : 

! La démarche dite « nichée », qui permet que des crédits de carbone terrestre soient générés par une activité à 
l’échelle des projets pendant une période de transition précisée avant que le pays ait mis en œuvre une 
comptabilisation et une surveillance nationales du carbone terrestre.  
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! Une démarche « doubles marchés », qui crée une demande de crédits de carbone terrestre indépendamment 
d’autres secteurs d’émissions de gaz à effet de serre (c’est-à-dire que des crédits de carbone terrestre ne 
peuvent pas être utilisés pour compenser des émissions industrielles). Il convient de noter que ces démarches 
entraînent des prix fictifs pour le carbone selon les différentes utilisations. Ceci veut dire que le coût de la 
réduction des émissions globales de carbone n’est pas réduit. 

Il fonctionnerait également dans le cadre d'un système qui effectue une transition entre démarche « fonds » et 
démarche « doubles marchés » vers une démarche éventuelle de marché du carbone fongible (qu’une démarche 
« nichée » soit utilisée aussi ou non). 

6 .  Ceci cadrerait- i l  avec le projet de loi  L ieberman-Warner ?  

Oui. La législation américaine est simplement un exemple de démarche de mise en œuvre nationale. Elle 
concorde avec la prise de décisions souveraines et serait dotée d’incitations à la conformité par l’accès à des 
sources internationales de fourniture de crédits de carbone ainsi que de possibilités d’agir comme intermédiaire 
par des échanges et des institutions financières. 

7 .  Ceci empêcherait- i l  qu’un pays en développement établ isse un marché intérieur du 
carbone ? 

Non. Un pays en développement pourrait adhérer à ce système international qu’il ait ou non établi un marché 
intérieur du carbone permettant l’échange de crédits de carbone terrestre. 

8 .  Ceci a-t- i l  un effet sur les obl igations des pays qui ont pris  des engagements de 
réduction des émissions dans le cadre du Protocole de Kyoto (Pays visés à l ’annexe-B) ?  

Non, l’objectif du système est d’inclure le carbone terrestre dans les pays en développement, en particulier les 
forêts et les tourbières des tropiques, dans la solution au changement climatique. Il ne s’agit pas de modifier les 
obligations des parties visées à l’Annexe-B. Les pays visés à l’Annexe-I ne devraient pas pouvoir prendre des 
mesures sur le carbone terrestre de façon à satisfaire aux exigences existantes sur la « coopération internationale » 
dans le cadre de l’UNFCCC et du Protocole de Kyoto. 

9 .  Ce système pourrait- i l  être uti l isé pour répondre aux nouveaux engagements pris  par les 
pays en développement en matière de changement cl imatique ? 

Oui.  

Il serait également possible de modifier le système proposé de façon que les incitations à prendre des mesures 
associent : 

! La reconnaissance par la communauté internationale d’une nouvelle contribution efficace d’un pays ayant du 
carbone terrestre à l’atténuation du changement climatique (sans s’appuyer sur les marchés du carbone) 

! Des marchés du carbone liés à des engagements existants ou nouveaux en matière de changement 
climatique (dans les pays développés ou en développement) 

Les modifications suivantes seraient nécessaires. Avant qu’un pays puisse commencer à générer des Crédits de 
carbone terrestre une année donnée, il doit d’abord réduire les émissions réelles de carbone terrestre par un stock 
régulateur annuel égal à (par exemple) 20 % de son Budget annuel de carbone terrestre. L’objectif annuel du pays 
est son Budget annuel de carbone terrestre moins son stock régulateur annuel. Si un pays émet moins que son 
objectif annuel cette année-là, il peut vendre la différence sous forme de Crédits de carbone terrestre. La Norme 
comptable 5 de la Section 3.2.4 serait alors rédigée ainsi : 
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Un pays se situe dans les limites de son Budget national de carbone terrestre au début d’une année donnée 
uniquement si le volume de tout le carbone terrestre existant dans ce pays à cette date est supérieur ou égal 
à : 

! Le volume du Carbone terrestre protégé d’origine 

! PLUS Le volume de tous les stocks régulateurs annuels jusqu’à cette date 

! PLUS Le volume du Budget annuel de carbone terrestre multiplié par les années qui restent sur les 
50 années d’origine 

! PLUS Le volume de tous les Crédits de carbone terrestre rachetés à cette date 

! MOINS Le volume de tous les Crédits de carbone terrestre annulés à cette date 

10.  S’agit- i l  d ’une démarche du haut vers le bas ou du bas vers le haut  ?  

Le système international crée les incitations pour que des pays adhèrent par intérêt, et pour qu’un groupe 
d’intérêt national – par intérêt pour lui-même – pousse son pays à adhérer, par des processus politiques. Ce n’est 
une démarche du haut vers le bas que dans la mesure nécessaire pour garantir des résultats solides en matière 
d’atténuation du changement climatique. Elle s’appuie sur l’intérêt propre des pays et des citoyens pour 
développer une démarche de mise en œuvre nationale qui satisfasse à la fois les besoins et les conditions du 
pays, et les règles de participation (voir la Section 3.2.5).  

11.  Comment cela affecte-t- i l  la  souveraineté sur la  gestion des terres ?  

Le système n’empêche ni ne pénalise l’émission de carbone terrestre (et par conséquent le défrichage de 
végétation) jusqu’au niveau de référence. Au lieu de cela, il fournit des incitations pour réduire les émissions de 
référence. Les pays et les acteurs infranationaux peuvent continuer à prendre des décisions souveraines en 
matière de gestion des terres. 

Un Budget national de carbone terrestre n'empiète pas sur la souveraineté nationale et n’empêche pas 
nécessairement une affectation économique des terres (par ex. la gestion durable des forêts). Ce n’est pas la 
même chose qu’un budget économique d’ordre général, qu’un budget du carbone à l’échelle d’un secteur, et ce 
n’est pas la même chose que les objectifs de réduction des émissions des pays visés à l’Annexe-B dans le cadre du 
Protocole de Kyoto. Il est limité aux émissions de carbone terrestre provenant de l’affectation des terres. Les 
Normes comptables internationales en matière de carbone terrestre donnent aux pays et aux acteurs 
infranationaux des possibilités de « revenir en arrière » sur des décisions de gestion des terres tout en conservant 
l’intégrité de l’atténuation du changement climatique du système (voir la Section 3.2.4). 

12.  Comment les guerres et les insurrections peuvent-el les affecter le système ? 

Dans les cas où un pays ne contrôle pas une partie de son territoire, sans faute de sa part (par ex. en raison d’une 
insurrection), le carbone terrestre de cette région peut être retranché du Budget national de carbone terrestre 
jusqu’à ce qu’il en reprenne le contrôle. 

13.  La protection des nouvel les forêts est-el le récompensée ? 

Oui. Si un pays crée une nouvelle zone protégée, ou modifie son affectation des terres de référence en passant 
d’une utilisation avec des émissions élevées de carbone terrestre (par ex. conversion d’une forêt à l’agriculture) 
vers une utilisation avec des émissions plus faibles (par ex. gestion durable des forêts), il peut générer et vendre 
les Crédits de carbone terrestre correspondants.  
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Si un pays entreprend une action de ce type entre le début du système proposé et la date à laquelle le pays 
adhère au système, il peut encore revendiquer des crédits pour cette action comme « action précoce ». Par 
conséquent, il n’y a pas de facteur dissuasif pour entreprendre des actions de ce type lorsqu’il est prêt à participer 
au système.  

14.  Les pays sont- i ls  récompensés s ’ i ls  appliquent les lois  existantes ?  

Le système n’offre pas de récompense pour la protection juridique effective préalable du carbone terrestre parce 
que les décisions de fournir cette protection juridique ont été prises en l’absence d’un marché du carbone. Par 
conséquent, l’obtention de financement à partir d’un marché du carbone ne peut pas être une considération 
dans l’évaluation des facteurs économiques, sociaux et environnementaux de la prise de décision. Fournir des 
incitations financières à partir d’un marché du carbone pour conserver ce carbone terrestre ferait échouer le test 
d’additionnalité. 

Toutefois, des zones qui sont « juridiquement » mais non effectivement protégées (parce que déjà soumises ou 
menacées par un empiètement illégal) seraient incluses lors de l’établissement du Budget national de carbone 
terrestre. Un fonds international pourrait également aider les pays qui cherchent à traiter le défaut d’application 
par d’autres voies. 

15.  Quel est  le rôle de l ’ intensif icat ion de l ’affectation des terres  ?  

Le défi posé par le carbone terrestre est d’augmenter la production d’aliments, de fibres et de carburant et de 
maintenir et de créer davantage de carbone terrestre. Historiquement, une production accrue a supposé moins 
de végétation indigène et moins de carbone terrestre. Ceci n’est pas nécessairement le cas. À moyen terme, 
l’intensification de l’affectation des terres peut fournir au monde davantage d'aliments, de fibres et de carburant 
et davantage de carbone terrestre. Par exemple, dans le cas du bétail d’Amérique du Sud, les densités actuelles de 
pâturage (environ 1 tête/hectare) pourraient être triplées ou quadruplées grâce à la technologie actuelle. Même 
une agro-industrie saine fait augmenter les stocks de carbone du sol. 

16.  Quel est  le rôle de la gestion durable des forêts  ?  

La gestion durable des forêts joue un rôle très important. Le monde aura toujours besoin de produits forestiers. Si 
elles sont correctement gérées, les forêts peuvent constituer l’une de nos meilleures ressources renouvelables. La 
gestion durable des forêts est l’une des façons de conserver du carbone terrestre tout en produisant les aliments, 
fibres et carburants nécessaires, en particulier les fibres (notamment le bois de construction, la pâte à papier et le 
papier). Pour simplifier, la gestion durable des forêts : convertit le carbone terrestre (des arbres) en produits 
comme le bois de construction, la pâte à papier et le papier ; une partie du carbone de ces produits est émise 
dans l’atmosphère ; et entre-temps, la forêt a repoussé avec des pratiques durables, en remplaçant la plupart du 
carbone terrestre qui a été converti en ces produits. 

Il se produit généralement une réduction du carbone terrestre lorsqu’une forêt naturelle est convertie en forêt 
gérée durablement. Les zones désignées pour la gestion durable des forêts sont classées comme « protégées » 
parce que la forêt (et le carbone terrestre qui y est associé) dans ces zones doit être conservée dans le temps, 
même si cette forêt contient moins de carbone terrestre qu'auparavant. En d’autres termes, même si du carbone 
terrestre est perdu, la majorité ne peut être émise et par conséquent, est « protégée ». Toutefois, toute perte de 
carbone terrestre provoquée par la conversion d’une forêt naturelle en forêt gérée durablement et sa 
récupération seraient prises en compte dans les Normes comptables et les règles de participation des 
Sections 3.2.4 et 3.2.5. 

17.  Quel est  le rôle du secteur privé et de la société civi le  ?  

Les pays définiraient le rôle du secteur privé (incluant la société civile) et toutes les règles de mise en œuvre 
nationales qui s’appliqueraient au secteur privé (et qui pourraient refléter le système international proposé et/ou 
consolider des méthodologies existantes). Les pays pourraient autoriser le secteur privé à participer à presque 
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tous les aspects de ce système, notamment le développement et le fonctionnement de l’infrastructure nationale 
requise (par ex. la collecte et l’interprétation de données, la surveillance, le registre de carbone terrestre et 
l’échange), en favorisant et en gérant des projets de carbone terrestre, en fournissant des services financiers 
(apporter des financements, développer des produits dérivés comme les produits à terme, etc.), en fournissant 
des services de courtage, des assurances pour les projets et le risque politique et en certifiant la conformité du 
projet. 

18.  Quel est  le rôle des projets  ?  

Le système prévoit un cadre pour les activités à l’échelle des projets et les activités au niveau national. Il repose 
sur une comptabilité et une surveillance nationales du carbone terrestre, mais n’exclut pas des activités à l’échelle 
des projets. Les pays ont à déterminer le rôle des projets dans leur système national de mise en œuvre. 

19.  Serait- i l  possible d’uti l iser des obl igations plutôt que,  ou en plus,  des Crédits de 
carbone terrestre ?  

Oui. Il serait possible d’utiliser des obligations. La valeur de l’obligation (en termes de crédits de carbone) varierait 
dans le temps en fonction de la performance de l’entité qui a émis l’obligation. Par exemple, si un acteur 
infranational émet une obligation pour 10 tonnes de CO2e de déforestation évitée et conserve, durant les trois 
premières années, l’ensemble des 10 tonnes de carbone terrestre dans leur forêt existante, la valeur de 
l’obligation serait égale à sa valeur nominale. L’acheteur de l’obligation pourrait l’utiliser comme un crédit pour 
10 tonnes de CO2e. Si toutefois, durant la quatrième année, l’émetteur de l’obligation défriche la moitié de la forêt, 
en émettant 5 tonnes de CO2e, l’acheteur de l’obligation ne pourrait l’utiliser que comme un crédit pour 5 tonnes 
de CO2e, et devrait acheter un autre crédit pour les exigences restantes. Le risque de non-conformité serait reflété 
dans le prix que les acheteurs sont disposés à payer à cet émetteur d'obligation : plus le risque de non-conformité 
serait élevé, plus le prix serait faible. Les obligations fonctionneraient au mieux lorsque l’émetteur serait un acteur 
connu du marché, de façon que les acheteurs puissent utiliser l'historique des performances comme guide de 
prix et de façon que l’émetteur soit incité à se comporter correctement car la non-performance aura un impact 
négatif sur le prix qu’il recevra pour ses futures émissions d’obligations. 

20.  Les méthodologies et normes existantes de mesure et de comptabil i té sont-el les 
suff isamment correctes ?  

Les méthodologies et normes existantes élaborées dans le cadre de l’UNFCCC et du Protocole de Kyoto pour la 
quantification du carbone dans divers types de paysages et de végétations et pour les aspects plus techniques du 
carbone terrestre sont suffisamment précises pour le système proposé et peuvent être adaptées dans le temps. 

21.  Ceci exige-t- i l  un tout nouveau système satel l i te ?  

Non. Le système de surveillance par satellite pourrait être composé de différents sous-systèmes, plutôt que d’un 
seul système uniforme pour tous les pays participants. Il n’est pas nécessaire de disposer d’un tout nouveau 
système satellite international, mais il est possible de consolider les systèmes existants. 

22.  Tous les bassins de carbone et les affectations des terres doivent- i ls  être inclus dès le 
départ  ?  

Pas nécessairement. Le système proposé offre un cadre modulaire obligatoire. Initialement, il pourrait inclure les 
bassins de carbone et les affectations des terres pour lesquels il existe des informations, des méthodologies, des 
techniques et une technologie solides. Au minimum, il s’agirait de carbone et de CO2 dans des tourbières, des 
forêts et sur des terres qui peuvent devenir des forêts secondaires. D’autres bassins et affectations de terres 
peuvent être introduits progressivement, au fur et à mesure de l’évolution des informations, des méthodologies, 
des techniques et de la technologie. Toutefois, les bassins de carbone et les affectations des terres inclus doivent 
être pris en compte au niveau national. 
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23.  Comme sont abordées les questions d’addit ionnal ité et de «  fuites »  ?  

Pour aborder efficacement la question de l’additionnalité et des fuites, les Budgets nationaux de carbone terrestre 
doivent être des reflets crédibles d’un scénario de référence (à savoir : le volume de carbone terrestre qui aurait 
été émis sans un marché du carbone). 

Additionnalité  

On prévoit que la population mondiale va s’accroître de 50 % entre 2000 et 2050.25 Les pays et leurs citoyens vont 
continuer à chercher le développement économique. Par conséquent, la végétation va continuer à être défrichée 
pour laisser la place à la production d’aliments, de fibres et de carburants, et aux établissements humains. Selon 
un scénario de référence sur les 50 prochaines années, la plupart du carbone terrestre sera converti en carbone 
atmosphérique. L’exception sera le carbone terrestre qui est réellement et efficacement protégé par des lois26 ou 
qui est inaccessible.27 Par conséquent, tout carbone terrestre non protégé qui est conservé comme une incitation 
financière offerte par un marché du carbone constitue une émission réduite, par rapport au scénario de référence. 
La réduction des émissions vient en plus de ce qui se serait produit autrement. Tout carbone terrestre créé par 
une activité humaine vient en supplément (sous réserve des Normes de comptabilité du carbone terrestre 
national). 

Fuites  

Étant donné la demande d’aliments, de fibres, de carburants et d’établissements humains, si un hectare de terres 
contenant du carbone terrestre est protégé par des incitations financières, un autre hectare sera défriché pour 
laisser la place à des activités qui répondent à la demande latente (au niveau local ou international). Il apparaît 
que l’émission de carbone terrestre a simplement fui du premier vers le second hectare. Il semble qu’il n’y ait pas 
de bénéfice net pour les concentrations de gaz à effet de serre atmosphérique. Toutefois, il s’agit là d’une 
perspective immédiate ou intermédiaire. À une échelle appropriée au changement climatique (50 ans), les fuites 
ne constituent pas un problème. À cette échelle de temps, tout le carbone terrestre non protégé aura été émis 
pour répondre aux demandes d’aliments, de fibres, de carburants et d’établissements humains (voir paragraphe 
précédent). Par conséquent, tout carbone terrestre non protégé qui est protégé produit un bénéfice net pour les 
concentrations de gaz à effet de serre atmosphérique sur le long terme.  

Le système proposé aborde entièrement la question des fuites infranationales. Les fuites au niveau international 
sont efficacement limitées à un volume maximum égal au carbone terrestre protégé dans tous les pays qui ne 
participent pas au système. Que ces pays participent ou non, tout le carbone terrestre non protégé dans ces pays 
sera de toute façon émis dans le cadre d’un scénario de référence. Le seul impact supplémentaire de la non-
participation est la possibilité que du carbone terrestre protégé soit émis. Les fuites au niveau international se 
réduiront au fur et à mesure que davantage de pays participeront. Ce système encourage une participation 
importante parce qu’il fournit des incitations aux pays en développement, indépendamment de leurs taux 
historiques de déforestation et d’émissions de carbone terrestre.  

                                                             

25 Nations unies, 2006. World Urbanization Prospects: The 2005 Revision. Population Division of the Department of Economic 
and Social Affairs of the United Nations Secretariat. http://esa.un.org/unpp. Nations unies, 2007. World Urbanization 
Prospects: The 2006 Revision. Population Division of the Department of Economic and Social Affairs of the United Nations 
Secretariat. http://esa.un.org/unpp. 
26 Par exemple, le carbone terrestre situé dans des zones prévues pour une gestion durable des forêts, dans des réserves, dans 
des zones riveraines protégées par des réglementations de conservation de la végétation, soumis à d’autres lois sur 
l’affectation des terres ou soumis à des accords privés – qui n’est pas soumis ni menacé par des activités illégales. 

27 Par exemple, le carbone terrestre qui se trouve sur des pentes trop raides pour le déboisement ou la culture, ou est trop 
éloigné pour le déboisement ou pour être cultivé. 



Comment inclure le carbone terrestre des pays en développement dans la solution globale au changement climatique Solution 

!"#$!#%%#&'%()*$+)%,-.$/%-01  Page 31 sur 39 

24.  Ceci «  inondera-t- i l  le marché » et retardera-t- i l  des mesures sur d’autres émissions,  
comme les combustibles fossi les ?  

Soit le monde est sérieux dans sa tentative d’évitement d’un changement climatique dangereux, soit il ne l’est 
pas. S’il l’est, les émissions et la séquestration de carbone terrestre doivent faire partie de la solution (comme tous 
les autres éléments) et le monde doit adopter un budget global de carbone qui concorde avec la stabilisation des 
concentrations de gaz à effet de serre à un niveau sûr. Le chemin à suivre pour rester dans les limites de ce 
budget exige des réductions considérables des émissions, par comparaison avec la situation de référence.28 Si des 
émissions de carbone terrestre font partie de la solution et que le monde est sérieux, alors il doit (par définition) 
créer la nouvelle demande de nouveaux crédits de carbone terrestre. Dans ce cas, il n'y aura pas d’inondation du 
marché. Si le monde n’est pas sérieux, la question d’ensemble est plutôt théorique parce que nous n’éviterons 
pas un changement climatique dangereux, que nous inondions le marché de Crédits de carbone terrestre ou 
non.  

Le système proposé limite les flux annuels de Crédits de carbone terrestre au maximum de la somme des Budgets 
annuels de carbone terrestre dans tous les pays vendeurs participants. Durant les étapes initiales, il y aura 
probablement une contrainte du côté de l’offre au fur et à mesure que les pays et les acteurs infranationaux se 
mettront en conformité avec le système et élaboreront des projets certifiables de carbone terrestre. Parmi ceux-
ci : 

! Autoriser l’échange intertemporel. 

! Instaurer des soupapes de sécurité qui n’autorisent des Crédits de carbone terrestre sur un marché du 
carbone que lorsque le prix du carbone sur ce marché atteint un certain niveau (ceci pourrait être soumis à un 
flux minimum garanti afin de fournir une prévisibilité aux investisseurs dans des projets de carbone terrestre). 

! Limiter le volume de crédits de carbone terrestre à une proportion du marché global du carbone (comme le 
fait la loi Lieberman-Warner). 

! Limiter les entités autorisées à acheter et vendre durant la phase initiale (ceci aiderait aussi à réduire les 
perturbations engendrées par la spéculation). 

! Utiliser des enchères avec participation restreinte pendant la phase initiale (plutôt qu’un marché ouvert en 
permanence et fonctionnant pleinement) afin d’induire une transparence et faire correspondre l’offre et la 
demande. 

! Établir un « guichet unique » pour acheter tous les Crédits de carbone terrestre disponibles (éventuellement 
avec une réduction du prix des autres crédits de carbone) et gérer l’émission de ces Crédits de carbone 
terrestre sur les marchés du carbone afin d’éviter une déstabilisation des prix sur ces marchés. Les vendeurs de 
Crédits de carbone terrestre recevraient un paiement immédiatement, mais le guichet unique ne pourrait pas 
revendre les Crédits de carbone terrestre avant une date ultérieure. 

25.  Ceci garantit- i l  des émissions réduites de carbone terrestre et une séquestrat ion accrue 
du carbone dans le système terrestre ?  

Oui. Le système proposé crée une nouvelle demande de nouveaux Crédits de carbone terrestre. La conservation 
du carbone terrestre existant et la création de nouveau carbone terrestre se produiront lorsque le prix offert par le 
marché du carbone (éventuellement associé à d’autres paiements et incitations) sera plus intéressant que le prix 
offert par des utilisations alternatives de ce carbone (par ex. en le convertissant directement en produits du bois 
ou en le convertissant en carbone atmosphérique pour produire du soja, de l’huile de palme, du bœuf, etc.). 
Parmi les exemples d’autres paiements et incitations, on trouve les politiques gouvernementales et leur 
application, les programmes de conservation des ONG, les paiements d’autres services environnementaux, 
d’autres moyens de subsistance et l’aide au développement de pays en développement. Comme indiqué à la 

                                                             

28 Voir par ex. Stern, N., 2008. Key Elements of a Global Deal on Climate Change. London School of Economics and Political 
Science. 
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Section 1 et à la Question 24, le facteur le plus important qui déterminera la réussite est la fixation du niveau 
correct de demande de Crédits de carbone terrestre. 

26.  Ceci garantit- i l  des concentrat ions réduites de gaz à effet de serre dans l ’atmosphère sur 
le long terme ? 

Oui, si le niveau correct de demande est créé pour les nouveaux Crédits de carbone terrestre.  

27.  Comment ceci  favorise-t- i l  la  création de capacités (disponibi l i té)  ?  

La conformité aux règles de participation exigera des ressources, du temps et de l’expertise technique. Ceci 
dépassera la capacité actuelle de certains pays qui contribuent pour une part considérable des émissions de 
carbone à partir de l’affectation des terres ou qui ont un potentiel considérable de séquestration du carbone. Par 
conséquent, un fonds international aura un rôle important à jouer dans l’apport d’aide financière, administrative 
et technique, en plus de ce qui peut être mis à disposition par d’autres pays, des acteurs philanthropiques 
(notamment les ONG) et le secteur privé. 

28.  Comment ceci  favorise-t- i l  des mesures précoces ? 

Plus il existera de carbone terrestre au démarrage du système, plus il sera possible d’en échanger. Par conséquent, 
il est dans l’intérêt des pays et des acteurs infranationaux de conserver autant de carbone terrestre que possible 
avant que le système ne soit lancé. 

29.  Comment ceci  affecte-t- i l  les bénéfices partagés ? 

Ce système prévoit des incitations pour réduire les émissions de carbone terrestre et augmenter la séquestration 
du carbone terrestre. Il récompense la protection des forêts existantes et autre végétation indigène ainsi que la 
réhabilitation de terres dégradées. Les forêts tropicales existantes seront bien plus précieuses que d’autres types 
de terres lorsqu’elles seront mesurées en termes de stocks de CO2. Cette protection et cette réhabilitation, 
associées aux traités, lois et politiques existants sur le développement durable, aboutiront à des résultats positifs 
pour l’adaptation au changement climatique, la biodiversité, la régulation climatique et la fonction hydrologique. 
Le résultat pour la seule protection de la biodiversité dans les forêts tropicales sera massif. 

Le système ne récompense pas la conversion de terres vers un état à plus faible densité de carbone (par ex. la 
conversion de forêt en pâturage), mais récompense l’inverse (par ex. la conversion d’un pâturage en plantation). 
Lorsqu’elles n'existent pas encore ou ne sont pas déjà appliquées, les pays auront besoin de mettre en œuvre et 
d’appliquer des lois et des politiques visant à empêcher la conversion non souhaitée de terres à faible densité de 
carbone en terres à densité élevée de carbone (par ex. la conversion d’un pâturage contenant une espèce rare 
d’herbe ou qui fournit un habitat à une espèce rare d’oiseau en une plantation arborée à espèce unique). 

L’accès aux financements d’un marché du carbone est un résultat positif pour le développement économique.  

Les parties intéressées par les résultats dans des aspects particuliers du développement durable peuvent utiliser 
les financements provenant d’un marché du carbone pour parvenir à leurs objectifs. En d’autres termes, il devrait 
être plus facile de parvenir à ces objectifs avec un marché du carbone que sans lui. Les parties peuvent alors 
utiliser l’argent « dégagé » pour poursuivre leurs objectifs à une plus grande échelle. Par exemple, il serait possible 
d’associer des Crédits de carbone terrestre à des crédits sur les marchés émergents de paiement des services 
environnementaux (PSE) pour l’eau, la biodiversité, la régulation climatique, etc. 

30.  Ceci favorise-t- i l  le maintien du carbone terrestre existant par rapport à la création de 
nouveau carbone terrestre ou inversement ? 

Non. Il est nécessaire de conserver le carbone terrestre existant et d’en créer du nouveau pour éviter un 
changement climatique dangereux, et les deux mesures doivent donc être favorisées. Le système proposé prévoit 
des incitations pour faire les deux, sans favoriser un aspect plus que l’autre. 
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